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Le projet

Le Séminaire - échange Conciliation travail - famille est une initiative mise
sur pied par le Comité Travail invisible de l'AFEAS, sous la responsabilité
d'Huguette Labrecque, présidente provinciale, et dont les membres sont :
Johanne Fecteau, Jacqueline Nadeau-Martin et Chantai Marcoux, adjointes
provinciales, Hélène Cornellier, coordonnatrice provinciale, et Yolande Haines,
secrétaire.

But du projet :

Favoriser l'échange et la concertation entre les milieux gouvernementaux,
patronaux, syndicaux et communautaires afin de susciter l'instauration de
mesures assurant un partage équitable du travail rémunéré et non rémunéré
entre les hommes et les femmes.

Objectifs du séminaire :

Connaître les organismes impliqués dans ce dossier actuellement.

Connaître les objectifs visés par ces organismes, les actions effectuées et à
venir et leurs résultats (1-3 ans).

Valider le rôle de l'AFEAS au sein de ce dossier.

Clientèles visées :

Représentantes et représentants d'entreprises, de groupes patronaux et
syndicaux, de ministères, d'organismes para-gouvernementaux et
communautaires et du milieu universitaire.

Ce document montre sans être exhaustif les actions de l'AFEAS dans le volet
Conciliation travail - famille du dossier du Travail invisible des femmes.

Ce séminaire-échange et le présent document ont pu être réalisé grâce à la
collaboration financière de Condition féminine Canada, Programme Promotion
de la femme.
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L'ASSOCIATION FÉMININE D'ÉDUCATION ET D'ACTION SOCIALE

Historique
L'AFEAS provient de la fusion, en 1966, de
deux organismes féminins: l'UCFR (Union
Catholique des Femmes Rurales) et les CED
(Cercles d'Économie Domestique). LAFEAS,
au fil des années, a largement contribué aux
changements de mentalité en ce qui a trait au
rôle des femmes dans la société et incité des
milliers de femmes à participer davantage aux
différentes structures de la société. L'AFEAS
pratique ce qu'il est convenu d'appeler un
«féminisme social égalitaire» découlant de la
tradition libérale, soit un féminisme de
revendication juridico-politique visant
l'obtention pour les femmes d'une identité
propre, d'un statut égal, d'une liberté de choix,
d'une autonomie par rapport à diverses
dépendances liées aux statuts prescrits.

Mission et objectifs
L'AFEAS a pour but regrouper en association
des Québécoises intéressées à la promotion
des femmes et à l'amélioration de la société.
Par l'éducation, elle vise à provoquer une
réflexion individuelle et collective sur les
droits et les responsabilités des femmes.
L'AFEAS incite ses membres à réaliser des
actions concrètes dans leur milieu en vue d'un
changement social. Elle défend également les
intérêts de ses membres auprès des instances
décisionnelles (gouvernements, institutions...).

Moyens d'action
L'AFEAS, pour atteindre ses objectifs, utilise
différents moyens:
Recherche-action - L'AFEAS, en collaboration
avec des chercheuses universitaires, effectue
régulièrement des recherches-actions, c'est-à-dire des
recherches dont les résultats faciliteront l'organisation
d'actions (interventions) pour améliorer des situations
identifiées. La plus récente recherche porte sur
l'impact, pour les femmes, du virage ambulatoire

Information - En plus des dossiers d'information et
des feuillets ou brochures de sensibilisation, l'AFEAS
publie, quatre fois l'an, une revue intitulée «Femmes
d'ici». Chaque numéro est distribué en 18 000
exemplaires à travers le Québec.

Formation - L'AFEAS offre à ses membres une
multitude de sessions de formation ou séminaires (ex:
techniques d'animation, règles de procédure, gestion du
temps, connaissance de soi, animatrices populaires...)

Action - L'AFEAS défend les droits et intérêts des
femmes en intervenant régulièrement auprès des
instances pouvant mettre en application des
recommandations adoptées par les membres lors des
congrès annuels. Les interventions s'effectuent auprès
des députées et députés, des commissions
parlementaires, des comités inter-ministériels, des
organismes publics, para-publics ou privés.

Membership
L'AFEAS regroupe 19 000 Québécoises
réparties dans 430 localités.



Le contexte

Depuis quelques décennies, des changements majeurs ont touché à la fois la
famille et le monde du travail.

> Que ce soit les nouvelles formes de familles, monoparentales et
recomposées, avec couples mariés ou vivant en union de fait, couples
hétérosexuels et homosexuels...

> Que ce soit les obligations qui relèvent des familles, donc souvent des
femmes, comme l'aide aux personnes âgées, malades, handicapées,
en plus des enfants de tout âge...

> Que ce soit en milieu du travail avec l'intégration des femmes en
nombre de plus en plus grand, leur accès aux secteurs d'activités
professionnelles non traditionnelles, la mondialisation des marchés,
l'augmentation des emplois précaires...

Pourtant, malgré ces bouleversements considérables, l'organisation du travail au
sein de la famille comme dans le milieu du travail s'est peu modifiée pour
accommoder les femmes et les hommes dans leurs responsabilités. D'un côté,
certains couples arrivent à négocier le partage des tâches. De l'autre, lorsque le
milieu du travail organise des mesures pour les travailleurs et travailleurs,
l'objectif est souvent d'assurer une meilleure production et diffusion des produits.

Dans un tel contexte, la conciliation travail - famille, malgré l'actualité du dossier,
est de plus en plus difficile à atteindre. Pourquoi donc ?

Conciliation travail - famille

Une expression peu connue, principalement dans le milieu du travail, mais
pourtant omniprésente surtout dans la vie des femmes et ce, depuis... que les
femmes ont assumé les tâches domestiques mais aussi sociales et économiques
pour assurer le bien-être de leur famille et de leur milieu. Depuis que le monde...
est monde !, dirions-nous.

Aujourd'hui, cette question fait l'objet d'études, d'enquêtes, de recommandations.
Mais les mentalités changent-elles ? Les volontés sont-elles là pour implanter
des mécanismes supportant les parents ? Les mesures prises ont-elles des
effets ? Le constat actuel est que de plus en plus les parents ont l'impression de
courir... sans fin.



Pourtant, la conciliation travail - famille, c'est

• l'équilibre que les parents veulent atteindre et maintenir entre ces deux
pôles de leur vie que sont les responsabilités professionnelles et les
familiales ;

• l'ensemble des modalités, des dispositifs et des stratégies mis en place en
concertation par les syndicats, les employés, le patronat et les différents
paliers de gouvernement pour permettre d'harmoniser les responsabilités
et les activités familiales, professionnelles, personnelles et sociales en
tentant d'assouplir les contraintes et les exigences du monde du travail et
d'offrir des ressources facilitantes. (Louise Vandelac, sociologue)

Et l'AFEAS dans ce dossier ?

Pour i'AFEAS, cette situation représente un des défis actuels le plus important à
relever en matière de condition féminine. Après avoir accédé au marché du
travail et y avoir gagné l'autonomie financière (du moins pour certaines d'entre
elles) et après avoir gagné un statut égalitaire dans le couple (toujours pour
certaines d'entre elles), les femmes devront-elles renoncer à leur avancée à
cause de la lourdeur de la tâche ?

Aujourd'hui, c'est l'addition du travail rémunéré et du travail non rémunéré qui
rend la vie difficile aux couples et surtout, aux femmes qui, elles, n'ont pas de
femmes à la maison !

Les conséquences des difficultés vécues par les femmes et les couples pris
entre leurs obligations professionnelles, familiales, personnelles et sociales sont
bien documentées, tant en terme de situation financière qu'en terme de santé
physique et mentale pour ne mentionner que ceux-là.

Quels sont les changements à apporter dans les milieux de travail et au sein des
familles mais aussi dans les municipalités et par les gouvernements pour faciliter
cette double tâche et assurer aux familles les mesures dont elles ont besoin pour
être pleinement intégrées dans leur milieu ?



L'implication de l'AFEAS

Dès sa fondation en 1966, l'Association féminine d'éducation et d'action sociale fait du
travail au foyer, plus tard travail invisible ou non rémunéré, son cheval de bataille de
tous les instants. Ce combat pour une reconnaissance du travail des femmes auprès de
leur famille prendra de nombreuses formes selon les différents aspects du dossier.

Ce dossier est maintenant traité de façon transversale en connexion avec les
problématiques telles que le soutien aux «aidantes naturelles» dans le cadre du Virage
ambulatoire du Réseau de la Santé et des services sociaux, le Régime d'assurance
parentale, les allocations familiales, la possibilité de cotiser au régime des rentes du
Québec, la réforme de la fiscalité des familles, les régimes de pensions de vieillesse...
Mais il n'en reste pas moins que l'AFEAS demande encore et toujours des mesures
concrètes qui s'appliquent non seulement aux femmes sur le marché du travail mais
aussi pour celles qui sont à la maison.

En 1967, bien que majoritairement femmes au foyer, l'AFEAS décide d'intervenir lors de
la commission Bird sur la question du travail rémunéré y voyant là une façon de faire
reconnaître aussi le travail non rémunéré des femmes. Après consultation de ses
membres à travers la province, deux points majeurs retiennent l'attention de l'AFEAS
dans ses interventions : la question du travail des femmes à l'extérieur du foyer et le
recyclage de la femme mariée désirant retourner sur le marché du travail.

Pour l'AFEAS, il faut avant tout que les femmes aient la possibilité de choisir. L'accès à
la formation et à des mesures permettant d'assumer son travail à l'extérieur du foyer
(congé de maternité - garderie - régime de rente, etc.) sont les conditions de base qui
permettront un véritable choix de la part des femmes. Reconnaissant l'importance du
travail rémunéré pour un grand nombre de femmes, l'AFEAS demande à l'État et aux
syndicats de faire en sorte de faciliter aux femmes l'intégration du marché du travail.

Depuis cette Commission dont ses membres ont étudié le rapport avec attention,
l'AFEAS a poursuivi ses démarches pour faire avancer ses positions concernant le
travail des femmes auprès de la famille. Plus particulièrement, on retrouve en :

1989 - des positions adoptées au congrès provincial afin d'assurer une meilleure
conciliation travail - famille : congés parentaux payés pour responsabilité parentale,
retour au travail après l'accouchement, retrait préventif pour travailleuse enceinte ou qui
allaite, congé de maternité.

1991 - 1992 - un dossier d'animation, Partage des tâches et des responsabilités,
distribué aux AFEAS locales en vue faire évoluer les mentalités en regard du travail
invisible à partager à la maison, tant pour les femmes qui travaillent à l'extérieur que
pour celles qui travaillent à la maison. Les déléguées adoptent aussi lors du congrès
provincial des positions qui concernent des congés adéquats permettant aux parents de
concilier leurs responsabilités professionnelles et familiales.

1995 - deux représentantes de l'AFEAS suivent, lors de la 4è conférence mondiale des
Nations Unies sur les femmes à Beijing, le développement de la résolution adoptée à
Nairobi en 1985. Il s'agissait de reconnaître, dans les statistiques économiques
nationales et le produit national brut, les contributions rémunérées et non rémunérées
des femmes, notamment en ce qui a trait à l'agriculture, à la production alimentaire, à la
reproduction et aux activités domestiques. Les recommandations de la plate-forme
d'action insistent auprès des gouvernements pour que la presque totalité de cette



contribution (rémunéré et non rémunéré) au développement des États soit prise en
considération dans la politique et la planification économique. Ce dossier est toujours
suivi de près par le palier provincial ÀFEAS dont une membre assistait aux rencontres
de travail de Beijing +5 (New-York) au sein de la délégation canadienne, au début de
juin 2000.

1996 - deux mémoires. Le premier est déposé à la Commission parlementaire des
Affaires sociales sur la Réforme du Régime des rentes du Québec. L'AFEAS a rappelé
une de ses principales revendications en ce qui à trait au RRQ : des mesures qui
permettraient la reconnaissance du travail effectué au foyer sans rémunération. Le
second portant sur la fiscalité est présenté à la Commission sur la fiscalité et le
financement des services publics au nom du Groupe des 13. Ce fut l'occasion de redire
que le principe du revenu familial est injuste pour une majorité de femmes qui ont très
peu de revenu, entre autres les travailleuses au foyer.

1997 - 1998 - des recommandations transmises à Statistiques Canada, suite au
recensement de 1996, en ce qui concerne la pertinence de maintenir la question 30 sur
les activités reliées au travail à la maison et d'y inclure des modifications pour le
recensement de 2001 de même que la pertinence d'y ajouter une question sur le
bénévolat.

1995- 2000 - un dossier chaud : le Virage ambulatoire. Loin de diminuer, le travail
invisible et non rémunéré des femmes est en croissance, principalement dans le cadre
de la Réforme de la santé. L'AFEAS a entrepris de nombreuses démarches : recherche,
projets pilotes, publications de deux dossiers d'études, dépliant, articles dans la Revue
Femmes d'ici et une trousse d'animation : La force de l'action. 52 000 appuis ont été
reçus par l'AFEAS sur leurs positions face à des mesures de support et de
reconnaissance pour les «aidantes naturelles ». Ce transfert de responsabilité vers les
femmes augmente de façon dramatique les difficultés de concilier travail et famille.

1999 - un mémoire sur L'équité fiscale pour la famille avec enfants à charge présenté
au Comité permanent des Finances de la Chambre des communes. Les principes
défendus sont l'universalité des programmes, la transformation des exemptions en crédit
d'impôt remboursable et l'équité horizontale. Les mesures fiscales ne sont pas les
moindres en ce qui concerne les solutions aux problèmes engendrés par les
responsabilités familiales dans un cadre professionnel.

1999 - 2000 - un dossier d'étude, Conciliation travail - famille : Y a maman qui court,
y'a papa qui panique... , distribué aux AFEAS locales en vue de faire reconnaître la
valeur totale du travail fait par les femmes sur le marché du travail comme à la maison.
Où que nous soyons, il y a une somme de travail pour les soins aux enfants, aux
personnes malades et les tâches domestiques à assumer. Aussi un séminaire -
échange entre des organismes impliqués dans ce dossier est mis en place par le palier
provincial afin de savoir ce qui se fait actuellement et de connaître les actions
susceptibles d'être efficaces dans l'avenir.

Nous sommes donc passées de la femme au foyer à la travailleuse au foyer, du travail
non visible et non rémunéré à la valeur totale du travail. Ensemble les membres de
l'AFEAS ont employé détermination et ténacité en ayant la certitude qu'un jour, pas si
loin, le travail invisible fait par les femmes serait reconnu socialement. C'est à cette
condition seulement que la conciliation travail - famille et le partage des responsabilités
familiales et parentales seront possibles entre les femmes et les hommes, en milieu de
travail comme à la maison.
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Introduction

-Objectif de l'étude
Sensibiliser les membres et les jeunes mères de la communauté locale
aux différents aspects de la conciliation travail-famille

Conciliationtravail-famille.... Cette expression étaitpratiquementabsente de notre vocabulaire il
y aseulementunedizained'années. Aujourd'hui, ce sujetfaitl'objet d'études, d'enquêtes et, peu
à peu, il apparaît comme enjeu dans les négociations entre patronat et syndicats. La conciliation
travail-famille fait également l'objet de bien des discussions...

Ce sujet nous rejoint à notre tour, à l'AFEAS. Pourquoi? Certainement parce que ce dossier
représente un des défis les plus importants àrelever en matière de condition féminine. Après avoir
accédé au marché du travail, après y avoir gagné une autonomie financière certaine et un statut
différent dans le couple, les femmes devront-elles y renoncer à cause de la lourdeur de la tâche?

Est-il nécessaire de subir l'organisation du travail telle qu'elle est demeurée encore aujourd'hui?
Comme au temps où le travailleur pouvait compter sur la présence de sa femme à la maison pour
prendre soin des enfants, des personnes malades ou âgées et lui éviter toutes les préoccupations
domestiques. Aujourd'hui, c'estl'addition du travail rémunéré au travail nonrémunéré qui rend la
vie difficile à bien des couples et surtout, à bien des femmes !

Y'amaman qui court, y 'apapaquipanique... ! propose quatre scénarios qui illustrent les difficultés
bien concrètes qui sontvécues, leurs conséquences pour le couple et pour l'ensemble delà fami Ile.
Le dossier présente également le point de vue des entreprises. Au terme de ces constatations, nous
vous proposons un marché prometteur: celui des solutions. Vous pourrezd' ail leurs en identifier de
nouvelles vous-mêmes, avec vos participantes, en réalisant la grille des activités qui est proposée.

Le présent dossier intéressera certainement les jeunes mères au travail qui vivent cette situation.
Profitez-en pour organiser une rencontre Femmes d'ici avec cette clientèle. Invitez les jeunes
femmes au travail de votre entourage, celles que vous connaissez: vos filles, belles-filles, soeurs,
nièces, amies... Transmettez des invitations spéciales aux femmes, membres de syndicats, aux
membres de comités dans les écoles. C'est ensemble qu'il sera possible de trouver des solutions à
un problème bien d'aujourd'hui, qui touche grandement les femmes.

:annoncer votre rencontre-' - . - . - •
Ta maman qui court, y'a papa gui panique...! La vie vous paraît-elle une course sans
fin?...Trouvez-vous difficile de maintenir un équilibre sensé entre votre travail et vos
responsabilités familiales? Si oui, n'hésitez pas! La prochaine rencontre organisée par
l'AFEAS sera consacrée à ce sujet: les difficultés vécues par les parents, et surtout, par les
femmes, aux prises avec leur travail et leurs obligations familiales. Quelles conséquences
découlent de cette situation? Existe-t-il des solutions qui pourraient l'améliorer? Toutes les
femmesihtéresséessontînviteesàcette rencontre quisetiendra.;..(coordonrtées,date, lieu)....

flFEflS 59
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Définition de la conciliation travail-famille

- Des changements importants ont bouleversé à la fois la famille et le monde du travail. Qu'on
pense seulement à l'augmentation des divorces et de la monoparentalité, à l'accès d'un grand
nombre de femmes au marché du travail, aux effets de la mondialisation, à l'augmentation du
travail précaire...

Pourtant, malgré ces changements majeurs, l'organisation du travail s'est peu modifiée pour
accomoder les travailleuses et les travailleurs. La conciliation travail-famille, cet équilibre que
les parents veulent atteindre et maintenir entre ces deux pôles de leur vie que sont les
responsabilités professionnelles et les responsabilités familiales, est de plus en plus difficile à
atteindre.

proposée par Louise Vandelac, sociologue

«C'est l'ensemble des modalités, des dispositifs et des stratégies mis
en place en concertation par les syndicats, les employés, le patronat et
les différents paliers de gouvernement pour permettre d'harmoniser les
responsabiiitésetles activités familiales, professionnelles, personnel-
les et sociales ententantd'assouplir les contraintes et les exigences du

^ mondeda travail et d'offrir des ressources facilitantes»1.
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Des portraits de parents essouflés

Plus qu'une description théorique, des instantanés tirés de la vie de quatre familles devraient être
efficaces pour comprendre le rythme de vie essoufflant et les difficultés qui j alonnent la vie de
tous les jours des parents au travail. À leur insu, nous prenons sur le fait:

* Chantale et Patrick en fin d'après-midi, au retour du travail;
* Johanne, mère seule, un dimanche matin;
* Lucie et Benoît, un matin de semaine;
« Danièle et Philippe à leur travail, un après-midi.

• L'histoire àe Chantale et Patrick

Un couple synpathique, chanceux. Tous les deux ont un emploi qui les passionne, l'un dans
l'enseignement, l'autre dans les communications. Ils bénéficient de conditions de travail intéres-
santes. Ils ont deux enfants, une fille et un garçon, respectivement âgés de trois et six ans. Un
couple avec les obligations financières courantes, des dettes d'études qu'il faut rembourser, une
auto à payer. Ils sont locataires en attendant d'avoir les moyens d'acheter la maison dont ils
rêvent.

Il est dix-huit heures trente, Chantale revient à la maison avec du retard, l'attente n'en finissait
pas chez le médecin où elle a accompagné sa fille. Les nouvelles sont bonnes, l'état de cette
dernière se stabilise finalement, après tant de visites médicales!

«Mais où est Julien?.., Ce n'est pas vrai! Julien qui, après l'école reste seul à la maison jus-
qu'au retour de ses parents, a dû inviter des copains. Tout traîne! Mais où est-il passé?... Pas
de trace... Pas de note! Et Patrick qui n'est pas encore là, lui non plus... C'est vrai, il avait une
réunion en fin d'après-midi, elle a certainement été plus longue que prévu... Rien n'est prêt pour
le souper...»

Chantale est épuisée, quelle course ça été... Partir du bureau, aller chercher Laurence à la
garderie, se rendre le plus vite possible chez le médecin car elle était en retard... Ah, il y a de ces
journées... Tiens, il y a un message sur le répondeur... C'est la jeune cousine qui regrette mais
elle ne pourra pas venir garder Julien cet été, elle s'est trouvé un autre emploi. Décidément! Ça
va mal!

Pourtant, Chantale l'attendait avec impatience, cettejournée! Elle était convoquée en entrevue
pour un poste qu'elle convoite depuis longtemps. Tout s'est passé relativement bien sauf...
qu'on F a questionnée d'une manière particulièrement insidieuse sur sa disponibilité pour ce
poste qui entraîne des heures supplémentaires et, à l'occasion, des déplacements à l'extérieur de
la ville.

flFEflS
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Aurait-elle pu s'en tirer mieux qu'elle ne l'a fait?... Difficile de cacher à sa propre patronne,
membre du jury, que ses enfants la limitent encore beaucoup. Sa plus jeune surtout, fragile
depuis sa naissance. Encore aujourd'hui Chantale a prévenu qu'elle quitterait plus tôt sans
compter toutes les fois où elle a utilisé ses propres congés de maladie ou ses journées de vacan-
ces à cause de la santé de sa fille...

Et, mauvaise surprise supplémentaire! Chantale a appris que Maryse, employée dans un autre
service, était elle aussi convoquée pour une entrevue. Maryse, qui a tout ce qu'il faut pour
remplir ce poste, et qui est célibataire en plus, sans obligations familiales! Chantale a bien peur
de devoir faire son deuil de ce poste et de son avancement immédiat Quelle déception !

• L'histoire de Johanne

Johanne vit dans un logement qu'elle aime bien, plutôt quelconque, mais qui a l'avantage d'être
près de l'école secondaire que fréquente Eve, sa fille de douze ans, proche aussi de l'épicerie où
elle travaille et du centre où elle suivait des cours du soir.

Johanne a traversé des années difficiles avec un conjoint qui a fini par la laisser tomber et
disparaître sans plus s'inquiéter de sa fille, ni pourvoir à son entretien. Elle se débrouille comme
elle peut. Elle travaillait comme réceptioniste dans un bureau qui a fermé ses portes il y a six
mois. En même temps, elle suivait des cours pour une formation technique qu'elle a dû aban-
donner à cause de son nouvel emploi, le seul qu'elle ait trouvé! Pourtant, elle y tenait à ces
cours. Ils représentaient pour elle, le seul moyen d'obtenir un jour un meilleur emploi, d'être
mieux payée et d'espérer profiter de meilleures conditions de travail.

Actuellement, c'est l'enfer! Elle travaille dans une épicerie, avec des horaires brisés qui contre-
carrent tout projet. Elle doit constamment être disponible étant sur appel et devant se rendre au
travail à une heure d'avis. Quelle vie depuis! Finis, les projets faits à l'avance avec les amis, le
magasinage qu'on peut prolonger sans souci, les visites fréquentes à sa mère-

Mais, ce qu'elle juge le plus grave, ce sont les conséquences vis-à-vis sa fille... Eve qui, à douze
ans, ne veut pas de gardienne, mais qui, à cet âge, est encore bien jeune pour se retouver seule
aussi souvent, après ses cours ou durant la fin de semaine. Aujourd'hui, dimanche, elles avaient
fait le projet d'aller faire des courses ensemble. Et voilà, Johanne vient de recevoir un appel, elle
doit rentrer au travail.

Que fera Eve maintenant? Johanne s'inquiète car elle n'aime pas trop les nouvelles amies de sa
fille. Douze ans, c'est un âge qui commence à être plus inquiétant. Johanne aurait aimé qu'elle
s'inscrive à des activités sportives ou des cours. Mais, il n'existe pas grand chose ici pour les
filles de cet âge! Ah, si elle-même pouvait se trouver un autre emploi. Elle pourrait être plus
présente... Elle pourrait reprendre ses études. Faire des rêves pour l'avenir...
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• L'hiôtoire de Lucie et Benoît

Depuis presqu'un an maintenant, Lucie travaille à environ 50 kilomètres de sa résidence. Pour
être à l'heure, elle doit se lever dès 5 heures trente, tous les matins. Ce n'est pas facile, avec les
trois enfants âgés de deux, trois et sept ans.

Heureusement que Benoît s'implique sans hésiter dans les tâches familiales. Chaque matin,
pendant qu'elle prépare les déjeuners, lui, fait les lunchs pour tout le monde, habille les enfants
et, en se rendant au travail, il les reconduit à la garderie.

Il ne faut surtout rien oublier ce matin: Frédéric est enrhumé, Patrick doit penser au sirop contre
la toux, aux antibiotiques, aux kleenex, au linge de rechange... Quelle vie! Et pourtant comment
faire autrement? Lucie a bien cherché avant d'accepter cet emploi, mais il n'y avait rien pour
elle ici, plus près de la maison.

Ont-ils bien fait d'acheter la maison avant la naissance d'Amélie? Ils seraient peut-être plus à
l'aise financièrement qu'ils ne le sont aujourd'hui. Et les autos, impossible de se contenter d'une
seule, pour eux, c'est une nécessité! Mais quel fardeau! Ils sont endettés, leurs deux salaires
sont indispensables. S'il fallait que l'un des deux perde son emploi. Ils n'ont pas d'économies,
bien sûr, les enfants coûtent si cher! Mais ils tenaient à en avoir trois... Pour eux, avoir des
enfants, était plus important que l'argent... Quand même, on ne peut pas dire que les gouverne-
ments les aide beaucoup!...

Ce soir, Lucie se dépêchera de revenir du travail afin d'aller chercher les enfants avant la
fermeture de la garderie, Benoît ne pourra le faire à cause d'une réunion. Et puis, le soir, c'est le
tour de Lucie à prendre la relève, Benoît considère qu' il fait grandement sa part le matin ! Lucie
rêve d'une semaine de travail comprimée sur quatre jours...

L'idéal ce serait une telle organisation de travail pour tous les deux... Ainsi, ils auraient une
journée de plus ensemble, pour voir à l'entretien de la maison, des vêtements, pour préparer des
repas à l'avance, pour aller au garage, toujours fermé le soir ou le samedi... Ensuite, ils pour-
raient prendre un peu de repos durant les fins de semaine, partager plus d'activités avec les
enfants, voir davantage la famille et les amis ! Ce serait tellement agréable!
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L'histoire de Panièle et Philippe

Danièle et Philippe ont quarante-cinq et quarante-sept ans. Tous les deux travaillent en entre-
prise, du neuf à cinq, avec bien entendu des journées qui se prolongent parfois à cause du temps
supplémentaire à faire, d'un travail urgent à terminer. Ils ont deux filles qui étudient encore, une
habite à l'extérieur de la ville et l'autre reste avec eux, à la maison.

C'est une période difficile pour Danièle. Sa mère âgée a été opérée récemment et Danièle est la
seule qui pouvait l'héberger pour une période qui durera environ trois mois. Sa mère est malade
et nécessite des soins et des traitements réguliers à l'hôpital. Actuellement, une infirmière du
CLSC vient d'ailleurs deux fois par semaine.

Danièle était bien heureuse de pouvoir prendre soin de sa mère, malade pour la première fois de
sa vie. Pourtant, aujourd'hui, elle réalise combien elle a été peu réaliste en imaginant ce que cela
entraînerait. C'est toute leur vie qui est bouleversée. Déjà, elle a utilisé l'équivalent de trois
journées de congé pour l'accompagner à des rendez-vous chez le médecin, et pour des traite-
ments à l'hôpital. Aujourd'hui c'est au CLSC que Danièle doit aller pour se procurer un
appareil. Comme le CLSC n'est ouvert que de 9 à 5, elle quitte encore son travail plus tôt. À
cause de l'éloignement, ce n'est pas possible pour elle de s'y rendre à l'heure du lunch.

De son côté, Philippe ne veut pas accompagner sa belle-mère, il dit que c'est vraiment à Danièle
de faire cela. À la maison, cependant, il fait sa part. Ainsi, il l'aide pour la préparation des
repas, il distrait sa belle-mère, il reste avec elle quand Danièle doit s'absenter. La malade est
installée dans la chambre d'Annie qui est actuellement libre. Elle s'y trouve bien.

Ça causera des problèmes en fin de semaine. Annie annonce sa venue avec son petit ami. Elle
tient à venir visiter sa grand-mère car il y a longtemps qu'elle ne l'a vue. Comment s'organise-
ront-ils? Et Françoise, la soeur de Danièle, qui doit également venir samedi rendre visite à sa
mère avec ses trois enfants!... Ce sera toute une fin de semaine!
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La double responsabilité pour les femmes

Qu'ont donc en commun Chantale et Patrick avec Johanne? Ou Lucie et Benoît avec Danièle et
Philippe?

Tous ont des responsabilités familiales et tous sont en emploi... Pourtant, aucun de ces faits
n'est extraordinaire... De tout temps, les familles ont engendré des obligations, celles des parents
à l'égard des enfants et l'inverse aussi, celles des enfants envers leurs parents plus âgés. Et de
tout temps, le travail a fourni de quoi garnir la table familiale et procurer une vie décente aux
membres de la famille. Il n'y a, là non plus, rien de nouveau sous le soleil.

La grande différence, c'est que, de plus en plus souvent, ce sont les deux parents qui sont sur le
marché du travail. Et, dans ces cas, il n'y a personne à la maison pour garder les enfants,
prendre charge des personnes malades ou âgées et vaquer aux occupations domestiques. Ce
sont toujours surtout les femmes qui s'en occupent tout en s'acquittant de leurs nouvelles
obligations liées à leur emploi.

Quelques chiffres éloquents...

Les femmes au travail
Le pourcentage de Québécoises au travail en 19972:
- 54% des Québécoises de 15 ans et plus.
- 70% des femmes de 15 ans et plus ayant des enfants de moins de 16 ans.
- 69% des mères dont l'enfant le plus jeune a moins de 3 ans
- 76% des mères dont l'âge du plus jeune enfant se situe entre 6 et 15 ans.

Les femmes et la maternité
En 1996, le nombre moyen d'enfants par Québécoise était de 1,573.

Les soins aux personnes âgées
Une enquête a révélé que, parmi les travailleurs canadiens ayant à leur charge des parents âgés,
20% s'efforcent de modifier leur régime de travail, alors que 10 à 20% quittent leur emploi dans
le but de dispenser des soins à plein temps4.

Selon la recherche de l'AFEAS sur le virage ambulatoire, dans 70 à 80% des cas ce sont les
femmes qui prennent charge des personnes malades ou âgées5.
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D'autres témoignages

Faits saillants d'une enquête menée auprès de 493 mères en emploi

La double responsabilité

* Les mères en emploi, malgré le stress et la fatigue, sont relativement confiantes quant à
leur capacité de tout concilier et elles partagent une vision positive de leur double identité
de mère et de travailleuse.

* Elles se jugent compétentes comme éducatrices, même si la moitié d'entre elles se sentent
souvent coupables de ne pas consacrer assez de temps à leurs enfants ou se disent
dépassées par les tâches à accomplir.

* La famille vient au premier rang dans leur échelle de valeurs, ce qui les amène à souscrire
en grand nombre à l'idée que la maternité demeure toujours pour les femmes l'expérience
de vie la plus importante.

* Quel que soit leur niveau de revenu, la majorité des mères jugent que leur salaire est
essentiel à la survie économique de leur famille. Une femme sur quatre seulement contri-
bue à moins de 50% du budget familial.

» Même si le bien-être économique de leur famille pouvait être assuré autrement, trois
mères sur quatre affirment qu'elles ne quitteraient pas leur emploi. Elles ne sont pas
prêtes à abandonner l'autonomie, la valorisation et les relations sociales que leur procure
le travail, pas plus qu'elles ne sont prêtes à abandonner leur désir d'enfant ou à négliger
leur rôle de mère. Bref, la plupart ne conçoivent plus leur vie autrement qu'à travers leur
double identité de mère et de travailleuse.

Un regard sur le marche' du travail

* Une informatrice sur deux juge que les employeurs ne font pas leur juste part pour
faciliter la conciliation des responsabilités familiales et professionnelles.

* La maj orité considère que les femmes n' ont pas les mêmes chances que les hommes sur
le marché du travail, mais peu d'entre elles sont prêtes à affirmer que seules les femmes
sans enfant sont aussi compétitives que les hommes.
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* Les répondantes jugent primordiales que les mères soient considérées par les employeurs
comme une main-d'oeuvre aussi disponible, efficace et productive que les autres tra-
vailleurs.

* Les informatrices estiment satisfaire adéquatement les exigences de leur emploi: elles
arrivent rarement en retard au travail, ne refusent pas de faire des heures supplémentaires
et ne manquent pas de motivation au travail en raison de leurs obligations familiales.
Pour celles qui en éprouvent, les difficultés à tout concilier sont liées à l'âge des enfants.

Un regard sur les responsabilités familiales

» Les exigences du travail ontplus d'impact sur l'organisation de la vie familiale que
l'inverse. C'est, en conséquence, au sein de la famille que les contrecoups de la concilia-
tion se font durement sentir.

» C'est surtout sur le temps dont elles disposent pour elles-mêmes et pour leur famille que
les mères en emploi grugent les heures qui leur manquent et vivent principalement les
contrecoups de la conciliation.

» Elles sont nombreuses à partager l'impression de toujours vivre «à la course», à se sentir
stressées ou fatiguées en raison de la lourdeur de la tâche, à devoir bousculer les enfants
le matin et à manquer d'énergie à la maison à leur retour du travail.

» Les deux tiers des informatrices trouvent le rôle de mère plus exigeant que le rôle de père,
même si les plus jeunes d'entre elles considèrent que les pères d'aujourd'hui sont plus
présents que ceux de la génération précédente. En conséquence, elles ont souvent l'im-
pression d'être les premières responsables du bonheur familial et demeurent très nom-
breuses à croire que les hommes opposent encore une résistance à partager les tâches
domestiques.

IREF-UQAM, Rapport synthèse, Travail et vie familiale: une difficile articulation pour les
mères en emploi, Franche Descarries, Christine Corbeil en collaboration avec Carmen
Gill et Céline Séguin, 1994:
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Les conséquences

Nous avons saisi sur le vif quatre couples partagés entre le travail et la famille. Quelles consé-
quences la double responsabilité qu'ils assument a-elle dans leur vie?

•Sur les membres delà famille
Le stress, la fatigue
Pour les deux parents, mais davantage pour la mère, le rythme de vie est trépidant: il faut
toujours être à la course, ne rien oublier, parer au plus pressé. Vivre avec le sentiment de bâcler
les choses à faire, de ne pas toujours donner suite aux projets entrepris, de négliger les parents et
les amis. La fatigue et le stress seront au rendez-vous. La santé pourra en être affectée, physi-
quement ou mentalement.

Les relations entre les conjoints
La qualité des relations entre les conjoints en souffre. Le surplus de responsabilités affecte la
patience, la compréhension. Dans certains cas, une remarque banale provoquera une colère
disproportionnée. Le partage inégal des tâches engendre des frictions, du ressentiment, des
rancunes. Le peu d'activités communes diminue l'intimité, la qualité des relations entre les
conjoints et avec les enfants. Les conjoints constatent que leur qualité de vie laisse à désirer.

Les relations avec les enfants
Les parents déplorent le manque de temps passé avec leurs enfants, le sentiment de ne pouvoir
transmettre eux-mêmes les valeurs auxquelles ils tiennent. De leur côté, les enfants subissent les
effets des sautes d'humeur, du manque de disponibilité des parents pour les écouter, pour
partager des jeux et des activités. Après l'école, certains sont laissés à eux-mêmes, attendant le
retour des parents.

le projet d'avoir des enfants

Les Québécoises ont peu d'enfants: 1,57 par femme (1997). Des mères en emploi ont identifié
des facteurs qui influencent le projet d'avoir des enfants6. Ce sont:

Les congés de maternité et les congés parentaux
Ils sont jugés les plus importants. On déplore la perte de revenus qui en résulte, les démêlés
avec les employeurs à propos du retrait préventif, les relations difficiles lors du retour au
travail, sans compter les congédiements, la situation des travailleuses autonomes, celles à
temps partiel ou à statut précaire.

Les services de garde
On dénonce leurs coûts, leur manque de souplesse quant aux heures d'ouverture ou à une
fréquentation irrégulière.
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- L'insuffisance du soutien financier des gouvernements
On regrette la diminution de l'aide quand les enfants atteignent six ans.

- Les exigences de l'école
On s'oppose aux coûts toujours à la hausse pour les fournitures et activités diverses.

Sur \Q travail rémunéré dee femmes

La surcharge de travail, rémunéré et non rémunéré, pèse aux mères. Elles doivent s'absenter du
travail plus souvent quand un enfant est malade ou pour l'accompagner chez le médecin ou un
autre spécialiste. Au travail, elles sont parfois distraites, préoccupées par les soucis familiaux,
par le téléphone d'un l'enfant. Elles changent de travail plus souvent. Les exigences familiales
font en sorte qu'elles n' investiront pas autant dans leur vie professionnelle, au détriment de leur
avancement, de leurs revenus actuels et de leurs futures rentes de retrait et des autres avantages
sociaux.

• Sur le travail non rémunéré àôe femmes

Le travail rémunéré des femmes a peu modifié leurs responsabilités familiales. Les habitudes
ont peu évolué car les femmes assument encore la plus grande partie des travaux domestiques
en plus d'avoir à les gérer et d'en être les responsables.

Le partage des tâches et responsabilités familiales
Ce sont encore elles qui ont la plus large part des soins aux enfants et aux autres personnes à
leur charge. L'enquête auprès des mères en emploi a révélé7:

» Les femmes consacrent 60% plus de temps aux travaux domestiques que leur conj oint,
c'est-à-dire en moyenne une fois et demie de plus, que leur conjoint. Ceci est une moyenne,
car une proportion significative des conjoints ne consacre encore pas plus de cinq heures
par semaine au travail ménager.

» Elles exécutent toujours les travaux ménagers quotidiens les plus routiniers en plus d'en
assumer la responsabilité ou la gérance: soins à une personne dépendante, lavage des
vêtements, préparation des repas, nettoyage de même que les activités qui exigent des
absences répétées au travail: visites médicales, congés scolaires, rencontres pédagogiques.
En contrepartie, les activités saisonnières ou occasionnelles comme les poubelles, le
pelletage, la peinture (les réparations) et la pelouse (les quatre grands P) demeurent l'apa-
nage des conjoints.

» La grande partie du temps consacré aux responsabilités familiales par les conjoints se
traduit par une plus grande implication des pères auprès des enfants habituellement sous la
forme d'un investissement dans les activités de loisirs, dans le transport des enfants ou dans
leur encadrement disciplinaire ou scolaire.
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Un travail toujours en croissance
Comme on peut le constater par ces résultats, le travail invisible, non rémunéré fait au foyer et
auprès des enfants continue d'être l'apanage des femmes. Le virage ambulatoire et l'augmenta-
tion du nombre de personnes âgées dans le contexte du vieillissement de la population augmen-
tent encore ce travail.

Selon l'Institut Vanier, (dDans un nombre croissant de ménages, des membres de la famille
s'occupent à la fois d'un parent ou d'un ami âgé et d'enfants ou d'adolescents... Si vous êtes
une femme, les projections sont à l'effet que vous allez passer 18 années de votre existence à
prendre soin d'un parent âgé et 17 à vous occuper d'un enfant»8. Les soins que les personnes
âgées requièrent vont de la visite médicale, à l'entretien ménager, aux repas, au transport, aux
courses ainsi qu'au soutien affectif.

Le concept de travail total
Statistique Canada développe un concept appelé le travail total qui tient compte de l'ensemble
des activités productives, rémunérées et non rémunérées, effectuées par les personnes. Sont
exclues de ce calcul les seules activités qui ne peuvent être accomplies par une tierce personne
comme la formation, les loisirs, les repas, le sommeil. Ainsi, si le calcul du travail total appa-
raissait dans les systèmes de comptabilité nationale, ces derniers refléteraient davantage l'en-
semble des activités de la population que le système actuel qui ne comptabilise que les activités
qui donnent lieu à un échange d'argent. Ainsi, le travail non rémunéré pourrait sortir de son
invisibilité. L'AFEAS suit ces travaux de près.
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Les entreprises

Dee constatations et dee réticences

» Ce qui augmente les difficultés pour les parents au travail:
- Les horaires de travail, les changements d'horaires
- Les déplacements
- Les heures de réunions, trop matinales ou tardives
- Le temps supplémentaire, le travail durant les fins de semaine
- Les transferts dans d'autres villes
- L'absence de congés pour des responsabilités parentales
- L'insensibilité aux exigences familiales

« Limpact des responsabilités familiales sur les entreprises:
- Le refus de promotion et d'avancement.
- L'absentéisme surtout des femmes, expliqué par des raisons familiales alors que les

absences des hommes pour des raisons similaires sont négligeables.
- La rotation de personnel provoquée par des personnes qui changent d'emploi, quittent un

emploi ou refusent de déménager à cause de leurs responsabilités familiales.
- Le stress associé à la présence d'enfants de moins de cinq ans, celui lié à l'impossibilité

de recevoir ou de loger des appels téléphoniques personnels de même que le travail de fin
de semaine.

» Les réticences des entreprises
Des réticences sont encore bien vivaces face aux mesures d'équilibre travail-famille. Parmi
celles-ci:

- Les abus possibles: «Si vous ne traitez pas tous les employés de manière similaire, ils
vont crier à l'injustice. Donnez un pouce aux employés et ils vont prendre un mille. Si on
commence cela, ça n'aura plus de fin. Les lieux de travail ne sont pas pour les enfants»9.

- D'autres craignent une demande trop forte. Une autre étude ne confirme pas cette crainte.
Parmi les 47 entreprises américaines participantes permettant à leurs employés d'adopter
des mesures d'équilibre travail-famille, aucune n'a dû faire face à une avalanche de
demandes, la plupart des employés ne pouvant se permettre de ne pas travailler à temps
plein ou n'étant pas intéressés par un mode de travail différent.»10.
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• Deo mesures d'équilibre travail-famille (ETF) profitables

Des études et des témoignages faits par des entreprises commencent à témoigner des bénéfices
que peuvent retirer les entreprises des mesures d'équilibre travail-famille.

» La stabilité des ressources humaines
Dans un contexte où les entreprises sont constamment à la recherche de moyens pour
diminuer leurs coûts, où la compétition est féroce, l'importance des ressources humaines
s'accroît. L'entreprise a donc avantage à avoir un personnel stable et les mesures d'équili-
bre travail-famille favorisent cette stabilité. Des travailleurs satisfaits et moins stressés sont
plus productifs et ressentent moins le besoin de changer d'emploi.

Les avantages d'adopter des pratiques de gestion favorisant
l'équilibre travaU-famille (ÉTF)

Des chercheurs ont démontré l'efficacité des pratiques d'équilibre travail-famille. Le tableau

PERFORMANCE
ORGANISATIONNELLE

• 1- Rendement
• "T- Flexibilité de la gestion

des ressources humaines
• 1- Concentration au travail
• r Qualité du service
• 4- Absentéisme
• 4- Retards
• 4- Accidents de travail
• -i- Coûts

CLIMAT ORGANISATIONNEL

t" Satisfaction au travail
^Motivation au travail

•f Loyauté
^Identification à l'entreprise
l'Implication au travail
^Esprit d'équipe
^Qualité des relations de travail
^Stress au travail

ATTRAIT DE L'ENTREPRISE ET
DU TRAVAIL

• f Image de l'entreprise
• -1- Capacité de recrutement
• * Roulement
• •J' Départs suite à congé de

maternité
• * Durée du congé de mater-

nité

suivant illustre les avantages qui ont été notés.
Gestion, L'équilibre travail-famille: le nouveau défipourtesorganisations, Sylvie St-Onge, Gilles Guérin, RenéeTrottier,
Victor Haines et Manon Simard, mai 1994
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» Des expériences positives "
- Des dirigeants disent avoir retiré des bénéfices de 2,50$ à 3$ et même de 10$ pour chaque

dollar investi dans un programme d'ÉTF.

- Ayant reçu une subvention de 105 000$ pour implanter une garderie en milieu de travail,
une banque a réduit ses coûts d'absentéisme et de roulement de 232 000$ après une année
d'exploitation seulement.

- Une entreprise montréalaise spécialisée dans l'industrie touristique se ditune entreprise
familiale: si une personne doit partir plus tôt ou s'absenter pour un rendez-vous médical,
elle le fait, tout simplement. Les membres du personnel peuvent également amener leurs
enfants avec eux lors des congés scolaires ou en cas de problème de gardienne.

- La Banque Royale12 a implanté un programme travail-famille en 1990 qui proposait,
entre autres, des mesures d'aménagement des horaires de travail, des congés pour charges
familiales, un programme d'aide pour régler les problèmes de stress, toxicomanies,
difficultés matrimoniales, un centre d'information sur les services aux enfants (ligne
téléphonique) et aux aînés.
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Le marché des solutions

- Dans la famille

Le partage des tâches
Le partage des tâches entre les femmes et les hommes est essentiel pour un meilleur équilibre
travail-famille. Le salaire des femmes évite la pauvreté à un grand nombre de familles et leurs
revenus contribuent, pour la plupart des couples, à 50% du budget familial. Pourtant, en
contrepartie, l'implication des conjoints atrês peu évoluée en regard du travail au foyer.

Nous l'avons déjà mentionné, en moyenne, la contribution des hommes va surtout à certains
soins vis-à-vis les enfants: activités de loisirs, transport et encadrement disciplinaire et parmi les
tâches domestiques, à des activités saisonnières et occasionnelles; «les 4 grands P» sont de leur
ressort: pelletage, pelouse, peinture (entretien) et poubelles. Leur apport pourrait certainement
s'élever pour équilibrer la contribution effectuée par leurs conjointes aux charges financières du
ménage.

Les grands parents
L'aide de autres membres de la famille fait partie du marché des solutions. La solidarité fami-
liale ou le support des amies, rien de tel pour dépanner à l'occasion. Le problème c'est que ces
personnes sont souvent aux prises avec des difficultés similaires. Ce qui n'est pas le cas des
grands-parents retraités.

Une aide auprès de leurs enfants facilitera grandement la vie de ces derniers. Si les grands-
parents ne peuvent aider leurs propres enfants, ils peuvent malgré tout jouer un rôle important
auprès d'autres parents en s'impliquant dans des activités comme l'aide aux devoirs des jeunes
de la communauté, dans le gardiennage, etc. Si de telles mesures n'existent pas, ils peuvent
contribuer à les mettre en place.
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• Dane les entreprises

Les pratiques d'équilibre travail-famille impliquent un changement important pour les organisa-
tions. Au lieu de gérer en fonction des besoins de l'entreprise, ces dernières doivent s'adapter
aux besoins de leur personnel et de leurs familles. Plusieurs mesures peuvent être offertes par
les entreprises. Elles se regroupent sous quatre thèmes13. Ce sont:

1- L'aide aux membres de la famille (ex.: services de garderie, bourses d'étu-
des à l'intention de& employe's).

2- Les conge's et avantages sociaux (ex.: congé' de maternité, assurances
collectives familiales)

3- L'aménagement du temps de travail (ex.: horaire flexible, travail à temps
partiel volontaire).

4- La gestion des carrières (diminution des voyages et des reunions qui
finissent tard).

• Les solutions de l'AFEAS

L'AFEAS réclame, auprès de diverses instances, des mesures appropriées pour faciliter la
réalisation des responsabilités familiales. Ainsi, les membres réclament:

* Des services de garde
- augmentation du nombre de places subventionnées;
- services de garde en milieu scolaire sur une base annuelle et durant les congés pédagogiques

ou autres;
- augmentation du nombre de places de garde en milieu familial.

» le maintien du programme de retrait préventif

* Face au Régime des rentes du Québec
- exclusion des périodes de faibles revenus ou absence de revenus pour soins aux membres de

la famille;
- versement des cotisationspour les personnes qui doivent interrompre leur emploi pour prendre

soin de membres de la famille;
- inclusion au RRQ des périodes de soins aux personnes à 50% du maximum des gains

assurables pour toutes les femmes.
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La reconnaissance des aidantes par les normes du tavail
- permettre de conserver un emploi sans perte d'ancienneté, ni diminution de salaire pour des

périodes n'excédant pas un an, afin de dispenser des soins à une personne proche.

La recherche d'emploi
. accès à la formation donnée par les clubs de recherche d'emploi à toutes les femmes qui

retournent sur le marché du travail.

Reconnaissance des acquis
- lors d'un retour aux études ou sur le marché du travail.

-Congrès 1999

Plusieurs propositions sont acheminées au congrès provincial d'août 1999 en vue de bonifier des
résolutions déjà en vigueur. Le Recueil des résolutions 1999 présentera les résolutions adoptées.

Des propositions sont formulées sur :
- le changement des mentalités : rôle de l'école et de l'Église
- le congé de maternité
- le congé parental et un congé parental pour un 3e enfant •;
- le congé de paternité
- le congé d'adoption
- l'allocation de maternité pour toutes les femmes non couvertes par l'assurance emploi
- les congés payés pour responsabilités familiales
- l'implantation des services gouvernementaux dans les services sociaux et de santé
- l'aide aux membres de la famille par les entreprises.
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Le marché dee solutions

Entre le conjoint et par la famille
partage des tâches
partage des responsabilités
contribution des grands-parents etdes autres membres de lafamille : gardiennage, aide aux
devoirs, etc.

Par les entreprises
L'aide aux membres de lafamille

services de garderie
aide financière pour les frais de garde
garde des enfants d'âge scolaire
aide financière pour les études
aide d'urgence
aide aux personnes à charge, à autonomie réduite
services d'information et de référence

Les congés et avantages sociaux
congés de maternité
compléments de salaire et congés à la naissance et à l'adoption
congés pour raisons familiales
programme d'aide aux employés
assurances collectives familiales
congé à traitement différé

L'aménagement du temps de travail
horaire flexible
horairecomprimévolontaire
travail à temps partiel volontaire
travail partagé volontaire
travail à domicile

La gestion des carrières
cheminement de carrière adapté aux exigences familiales
aide aux membres de la famille déplacés géographiquement
diminution des voyages, des rencontres hors horaires
accès au téléphone pour des appels personnels
accès à un centre sportif
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Lee gouvernements
lois qui favorisent la maternité et les responsabilités familiales
fiscalité avantageuse pour les familles
programmes sociaux qui favorisent les parents, les mères et les enfants
analyse selon les genres de politiques et programmes sociaux au moment de leur
élaboration
sensibilisation au changement des mentalités

Lee> municipalités
services de garde estivale, camp de jour
animation et activités pendant les périodes de relâche scolaire, entre l'heure de la fin des
classes et le retour des parents du travail
loisirs offerts aux enfants de tout âge, incluant les adolescents
loisirs sportifs et culturels familiaux
services de garde dans les centres culturels et sportifs
horaires des services municipaux et des loisirs qui tiennent compte de la disponibilité
des travailleurs ettravailleuses.
transports publics accessibles

L'école
services de garde élargis aux périodes de vacances scolaires et congés pédagogiques
services d'aide aux devoirs.
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• Quelquee de

» Les congés

Le congé de maternité
II est cité par les mères comme la mesure la plus importante pour réaliser le désir
d'avoir des enfants. Administré par l'assurance-emploi, des prestations seront versées
pendant 15 semaines, après deux semaines de carence. Elles s'élèveront à 55% de la
rémunération brute. La travailleuse devra avoir accumulé 700 heures de travail au cours
des dernières 52 semaines pour y avoir droit (en 1999).

L'allocation de maternité
Le gouvernement du Québec verse une allocation de maternité de 3 60$ ( 1999) pour
combler le délai de carence. La travailleuse doit retrouver son poste au moment de son
retour au travail. Les employeurs peuvent bonifier ce congé. Les travailleuses autono-
mes et toutes celles qui ne versent pas de contribution à l'assurance-emploi ne sont pas
couvertes.

Le congé parental
II permet au père ou à la mère d'un nouveau-né ou à la personne qui adopte un enfant,
de bénéficier d'un congé parental sans solde d'au plus de 52 semaines continues.

Le congé d'adoption
Accordé au père ou à la mère, il permet d'avoir un congé lors de l'adoption d'un enfant.

Le congé pour raisons familiales
II permet de s'absenter du travail un certain nombre de jours par année pour s'acquitter
de responsabilités à l'égard de la famille: par exemple pour accorder des soins à un
enfantmalade ou à un autre parent, pour l'accompagner à un rendez-vous médical.

Le congé à traitement différé
II permet de recevoir un traitement moindre (pour un même nombre d'heures) pendant
une période de temps déterminée afin de financer un congé avec solde d'une durée
équivalente auxheures rémunérées accumulées.

* Le temps de travail

L'horaireflexible
II permet, sous certaines conditions, d'avoir une liberté au niveau des heures d'arrivée et
de départ au travail tout en respectant le nombre quotidien d'heures à travailler. Il doit
être volontaire.

L'horaire comprimé
II permet de travailler plus d'heures par jour et moins de jours par semaine.
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Le travail à temps partiel
II permet de travailler moins d'heures pour une période donnée. Les employés à temps
partiel pourront avoir droit aux avantages sociaux au prorata des heures travaillées. Ce
travail ne garantit pas toujours les droits liés au travail à temps plein: avantages sociaux,
avancement, etc.

Le travail partagé ou la division des responsabilités
II permet, sur une base volontaire, de partager un poste de travail permanent entre deux
ou plusieurs personnes, par exemple entre deux employées consentantes qui seront alors
rémunérées en fonction de leur temps de travail.

Les horaires brisés ou sur appel
Ils sont utilisés habituellement dans les emplois à temps partiel. Les employés sont liés à
une organisation et seront appelés au travail selon les besoins, ex.: dans les épiceries, les
institutions bancaires, etc.

Le lieu de travail

Le travail à domicile
II permet de travailler à la maison pour un employeur de façon régulière ou exception-
nelle. Cette mesure, intéressante sous certains aspects, soulève les problèmes liés au
«cheap labor», au phénomène de la sous-traitance, à la production plus difficile de
régimes d'assurances, à la présence des enfants à la maison, etc.

Le travail autonome
II est le fait du travailleur qui génère ses propres revenus, seul ou avec des employés. Il
pourra recevoir des contrats, des sous-contrats ou faire de la sous-traitance, il pourra
travailler à la pige.
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• La collaboration de tous les partenaires

En plus d'être interpellés comme employeurs, ils jouent un rôle important pour favoriser
réquilibretravail-famille.

Les* gouvernements
Ils adoptent des lois (code du travail, assurance-emploi, normes du travail, charte des
droits et libertés...), des règles fiscales (crédits d'impôt pour la garde, pour les soins aux
personnes handicapées, âgées...), des programmes sociaux (rentes de retraite publiques,
réseau public de garderies, etc) qui favorisent les parents, les mères ou les enfants.

Les gouvernements doivent aussi procéder aux analyses selon les genres et mettre sur
pied des politiques ou programmes qui auront les mêmes conséquences pour les femmes
et les hommes.

les municipalités
Elles peuvent intervenir auprès des familles, au niveau des loisirs, en organisant des
services de garde estivale, des activités pendant les périodes de relâche scolaire, pendant
les heures entre la fin des classes et le retour des parents à la maison. Elles peuvent
organiser des loisirs en fonction des différents groupes d'âge sans oublier les adolescentes
et les adolescents. Elles peuvent s'impliquer en offrant des services de garde aux person-
nes qui fréquentent les centres culturel ou sportif.

Les municipalités peuvent réaménager les horaires des services offerts à la population en
tenant compte de la disponibilité des parents: horaires des services municipaux, horaires
des activités de loisirs. Elles ont également un rôle à jouer pour faciliter les transports
publics.

Lee> syndicate
Leur rôle consiste à améliorer la qualité de vie des travailleuses et des travailleurs. La
conciliation travail-famille fait partie des revendications syndicales depuis un certain
nombre d'années. Des progrès ont été réalisés, notamment dans le secteur public, dans le
cadre des conventions collectives.

l'école
Elle peut élargir les services de garde actuels de façon à couvrir les périodes de vacances
scolaires, congés pédagogiques.

Elle pourrait offrir des services d'aide aux devoirs.

Elle a un rôle à jouer pour contribuer au changement des mentalités en regard des rôles
des femmes et des hommes et du partage des responsabilités familiales et des tâches
domestiques.
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Des enjeux pour les femmes

La maj orité des témoignages des mères en emploi indiquent qu'elles ne souhaitent laisser ni leur
statut de travailleuse, ni celui de mères à cause de l'autonomie et de la valorisation qu'elles y
trouvent. C'est pourquoi, les mesures de conciliation travail-famille s'avèrent imperatives pour
soulager leur charge de travail sans diminuer leur accès au travail et les avantages qu'elles et
leurs familles y trouvent.

• Un meilleur partage dee responsabilités familiales

mesures incitatives au partage
Ce sont les femmes qui utilisent davantage les mesures d'équilibre travail-famille. Ce sont elles
qui prennent le plus les congés parentaux, elles qui acceptent de diminuer leur temps de travail.
Le fait qu'en général, leurs revenus soient moindres que ceux de leurs conjoints favorise aussi
ce choix.

En vue d'un partage plus équitable, des incitatifs doivent être mis en place pour obliger les
hommes à utiliser davantage les congés ou autres mesures d'équilibre travail-famille. Par
exemple, en offrant des congés non transférables entre les conjoints. Sinon les femmes n' auront
jamais un accès vraiment égalitaire au marché du travail.

Le partage des tâches
Un meilleur partage s'instaure peut-être tranquillement mais il est loin d'être atteint. De la
sensibilisation est nécessaire pour favoriser ce partage, pour faire disparaître les préjugés à cet
égard. Le partage doit viser les soins aux enfants et aux autres personnes non autonomes, de
même que le partage des tâches domestiques.

•Le maintien de bonnes conditions de travail

La transformation d'emplois à plein temps en faveur du temps partiel, l'utilisation du travail à
domicile, le partage de poste peuvent représenter des solutions intéressantes pour la travailleuse
aux prises avec une surcharge de travail. Ils peuvent aussi servir de prétexte à l'employeur pour
effectuer des coupures de postes ou diminuer les avantages consentis aux employées et em-
ployés. Ainsi les mesures offertes pour favoriser l'équilibre travail-famille doivent être volontai-
res et une attention spéciale doit être portée pour que ces mesures ne deviennent pas des occa-
sions de détériorer, à long terme, les conditions de travail dans une entreprise, par exemple en
transformant des emplois à temps plein en travail à temps partiel ou en diminuant les heures de
travail et les salaires contre la volonté des travailleuses et des travailleurs.
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• le retour au foyer

Est-il possible que les femmes-orchestres, les «super women», épuisées et déçues, veuillent
retourner à la maison? Ce ne serait pas sans raison. Les conditions de travail de plusieurs
femmes sont peu enviables: salaire minimum, pas de fonds de retraite avec leur employeur ni
d'autres avantages sociaux. Comparé à ces emplois souvent précaires, le retour à la maison
propose un choix valorisant en offrant l'avantage de pouvoir passer plus de temps avec les
enfants ou celui d'assurer les soins aux personnes qui en ont besoin.

Cependant, les femmes qui font ce choix le font souvent au détriment de leur sécurité financière
et de leur autonomie. C'est pourquoi, des mesures adéquates devraient permettre à l'un ou
l'autre des conjoints d'effectuer un tel choix sans trop appauvrir la famille, sans nuire à la
réinsertion éventuelle de cette personne sur le marché du travail. Des mesures sociales ou
fiscales (accès à des rentes de retraite et des services de garde, allocations ou crédits d'impôt
remboursables pour la garde des enfants ou les soins aux personnes malades, mesures en cas
d'accidents de travail, etc) pourraient faciliter un tel choix, en apportant une aide financière
significative au ménage et une reconnaissance pour la personne qui effectue ce choix.
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Conclusion

• La. lenteur du monde du travail à se transformer pose de grands défis. Des défis aux entrepri-
ses afin qu'elles répondent mieux aux besoins des femmes et des hommes qu'elles emploient.
Des défis aux gouvernements, aux municipalités, aux syndicats, aux écoles pour qu' ils en
viennent à concilier leurs objectifs, leurs programmes, leurs actions avec les besoins de la
population. Des défis également lancés aux hommes pour les amener à mieux seconder leurs
compagnes, concrètement, dans les tâches quotidiennes.

Par la tenue d'une rencontre sur le sujet, les membres de l'AFEAS contribueront à faire connaî-
tre l'importance des mesures d'équilibre travail-famille. Et c'est là notre défi, à nous membres
de 1 ' AFEAS, celui de travailler aux changement des mentalités, pour qu'il devienne enfin
possible d'arrêter maman de tant courir et papa de paniquer encore!
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Grille des activités :Ya maman qui court, y'a papa qui panique... !
Activité : rencontre-échange sur laconciliation travail-famille
Clientèle : marchés cibles # 1 et 3 Jeunes mères au travail et décideurs du milieu.
Objectif: Sensibiliser les membres et les jeunes femmes de la communauté locale aux différents aspects de la conciliation travail-famille.

Utiliser les consignes relatives à l'animation et à la formation d'un comité honoraire données dans la Présentation des dossiers d'étude 1999-2000 (page II).
Pour réaliser un événement Femmes d'ici de grande envergure, utiliser l'annexe 1 : Guide de préparation sur huit semaines d'un événement spécial Femmes d'ici (page VI).

TEMPS SOUS-OBJECTIFS ACTIVITES - PERSONNES-RESSOURCES INSTRUMENTS

10m. Accueillir les partici-
pantes et présenter le
sujet de la rencontre.

60m. Illustrer les difficultés
vécues par les parents
au travail et en énumé-
rer les conséquences.

Activité 1 : Accueil
Des membres de l'AFEAS accueillent les participantes et participants à cette rencontre qui peut être
tenue à l'occasion d'un café-muffins, d'un thé et petits gâteaux, d'un 5 à 7 ou autres. On pourrait choisir
la Fête des mères pour tenir cette activité.

La responsable du CPEA souhaite la bienvenue.
Elle présente le sujet et le déroulement de la rencontre. Elle souligne sa satisfaction de constater la
présence déjeunes femmes, probablement des mères, elles-mêmes aux prises avec leur réalité quoti-
dienne : celle d'avoir à mener de front les responsabilités familiales et le travail rémunéré et des
décideurs qui sont présents (personnes représentant municipalité, syndicats, entreprises, caisses populai-
res, banques, association femmes d'affaires, etc.).
Elle souhaite à tous une rencontre qui débouche sur des solutions prometteuses.

Activité 2: Mise en situation et échanges
Une animatrice présente la première mise en situation : l'histoire de Chantale et Patrick.
Des membres de l'AFEAS ou d'autres comédiens amateurs (on pourrait faire appel à des étudiants en
théâtre ou aux témoignages de parents qui vivent ce genre de situation) présentent un sketch élaboré à
partir du texte du dossier. Durée: environ 5 minutes.
Une période de 20 minutes d'échanges est allouée après la présentation.

L'animatrice demande aux participantes leurs commentaires sur les deux aspects suivants:
Quelles sont les difficultés vécues par ces parents ?
Quelles conséquences peuvent découler de cette situation ?

Elle accorde environ 10 minutes par aspect.
On reprend ensuite le même déroulement pour les trois autres sketches.
On peut choisir de ne pas utiliser les 4 sketches. Dans ce cas, s'assurer de présenter des situations
différentes (ex.: le 1er cas et le 4ième), ou toute autre combinaison qui alimentera les échanges.

Dossier «Introduction» page
59

Dossier page 61 à 64

Dossier page 68 à 70



TEMPS SOUS-OBJECTIFS ACTIVITÉS - PERSONNES-RESSOURCES INSTRUMENTS

05m. Identifier les autorités
interpellées pour
améliorer la situation.

10m. Présenter les résolutions
de l'APEAS.

10m. Formuler une proposi-
tion.

05m. Identifier le degré de
satisfaction des partici-
pantes.

Activité 3: Brainstorming sur les solutions et identification des autorités interpellées
L'animatrice demande aux participantes d'identifier des solutions qui pourraient améliorer la situation et
faciliter la vie des parents.
Une membre note les solutions identifiées sur une tablette-conférence ou un tableau.
En utilisant les mesures identifiées au dossier (celles des entreprises et des autres partenaires), l'animatrice
alimente les suggestions.
L'animatrice reprend ensuite chacune des solutions identifiées et les classe selon l'autorité ou la personne
interpellée (entreprise, gouvernement, municipalité, école, conjoint...).

Activité 4: Exposé sur les prises de position de l'AFEAS
La responsable du CPEA ou une autre animatrice présente les recommandations de l'AFEAS.
Elle aura soin de vérifier au préalable l'adoption, par le congrès d'août 1999, des propositions qui ont été
inscrites dans le dossier. L'animatrice fait connaître les résolutions de l'AFEAS sur la conciliation travail-
famille.
Une photocopie des résolutions de l'AFEAS peut être distribuée aux participantes.
L'animatrice fait le lien avec les solutions identifiées lors de l'activité précédente.
Elle explique comment ces résolutions ont été adoptées et comment l'AFEAS intervient pour obtenir leur
application.

Activité 5: Choix d'une action
L'animatrice demande aux participantes de choisir au moins une solution qu'elles aimeraient voir piloter
par l'AFEAS parmi celles qui ont été identifiées. Elle s'assure que cette solution ne fait pas déjà partie des
recommandations de l'AFEAS et confie le travail d'élaborer cette proposition à des membres de l'AFEAS.
L'animatrice fait part des enjeux pour les femmes dans la conciliation travail-famille et elle conclut sur
l'importance d'améliorer la situation.

Activité 6: Évaluation
L'animatrice demande aux participantes leurs commentaires sur la rencontre. Ont-elles appris quelque
chose? Ont-elles apprécié la démarche? Quels ont été les points forts, les points faibles?
Elle présente le dossier de l'AFEAS qui développe la problématique sur la conciliation travail-famille. Elle
proposera de le prêter aux membres qui souhaitent en prendre connaissance.
Elle remercie les personnes présentes de leur participation et les invite à joindre les rangs de l'AFEAS.

Tableau ou tablette conférence
Dossier page 77 à 80

Recueil des résolutions 1999
Photocopies à distribuer

Dossier «Enjeux» et «Conclu-
sion», pages 82 et 83
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près avoir contribué à faire
évoluer les mentalités sur la
scolarisation des filles, après
avoir fait la promotion de
l'autonomie des femmes, les

résultats sont là, au-delà de nos es-
pérances. Les femmes sont de plus
en plus scolarisées. Elles décrochent
moins au niveau du secondaire et, à
l'université, elles sont inscrites- au
baccalauréat en plus grand nombre
que les garçons. Leurs "études termi-
nées, elles investissent le marché du
travail. Ainsi, on compte 70% des
femmes ayant des enfants de moins
de 16 ans qui sont au travail. Leurs
gains se sont améliorés même si
l'équité salariale n'est pas acquise.

Malgré ces gains, les femmes ont
la mine longue... C'est qu'elles ont
hérité, en prime, de la double tâche,
conservant les responsabilités fami-
liales traditionnelles en plus de s'ac-
quitter de leurs activités profession-
nelles. Est-ce le cul-de-sac?

TRAVAIL ET FAMILLE
lin; Oral

La travail dus \wms-.
à cuq&urd'duL
Pourtant, les femmes au travail, ce
n'est pas une réalité d'aujourd'hui
me rappelle ma mère... "Les femmes
n'ont jamais chômé!... Prends
l'exemple, de ma grand-mère à moi!
Elle a mis au monde 10 enfants dont
8 ont survécu. Et tout le temps, elle
aidait son mari aux travaux de la fer-
me... Elle faisait le jardin, et pas seu-
lement un petit coin comme le tien,
tu aurais dû voir ça! Quand ils
avaient des hommes engagés, com-
me on le disait alors, elle cuisinait
pour tout le monde! Sans parler du
tissage et de la couture qu'elle fai-
sait durant l'hiver...

Et, ta grand-mère... Son mari et
elle ont quitté la ferme familiale pour
s'établir en ville. C'était pendant la
guerre. Tout de suite, pour permet-
tre à la famille de s'installer conve-
nablement, elle a travaillé même si

~papd~qui panique» en fait état et propose,

^Certaines propositions^
-'congrès 1999, Malheureusement^
• 'être étudiées parAes^délëgûée^Blésf

inspirer en vue du congrèst~2ÔOO.^C'AF&
sitions pour enrichir celeiossiérïs^^^^l., ~~* ; « «^_*v f# _*&&%'!'

par Michelle Houle-Ouellet

elle avait déjà quatre enfants! Il est
vrai que la grande famille était plus
présente auprès de ces femmes!
Tiens, ma grand'mère hébergeait sa
belle-mère qui prenait soin des en-
fants. Et puis, sa soeur habitait la fer-

-me voisine, alors elles ne man-
quaient pas de s'échanger des servi-
ces! Même chose pour ma mère, elle
a d'abord hébergé une tante céliba-
taire puis une cousine qui ont, à tour
de rôle, pris soin de nous tous pen-
dant qu'elle était au travail.

Pour moi, ça été un peu différent.
J'ai enseigné un peu, mais dès que
je suis devenue enceinte, j'ai quitté
mon travail. C'était ainsi! Je me suis
consacrée à vous, à temps plein...
J'ai aussi aidé votre père, il n'aurait
pas réussi dans son travail comme il
l'a fait si je n'avais pas été à la mai-
son pour m'occuper de tout! Et,
quand toi et tes frères vous avez tous
été à l'école, j'ai commencé à m'im-
pliquer dans la communauté. J'ai fait
partie de l'AFEAS, nous avons ouvert
une garderie, j'ai fait du bénévolat à
l'hôpital... C'est quelque chose, ça!...»

%s L'AFEAS a déjà en main^des recammanaatîon? pour^rés'otfcfrè ^ j_as Q([
S ^ certaines difffcultés^en vue'd'un mènfear, équilibre 'ëhl^S&t-a- ̂  CUu'i&tcr

ttsi

Ma mère a raison, il est certain que
les femmes ont toujours travaillé. La
plupart du temps, elles l'ont fait sans
rémunération. Aujourd'hui, pour la
majorité d'entre elles, leur salaire est
essentiel à la survie économique de
leur famille. Et, même si leur reve-
nu n'était plus nécessaire, elles ne
souhaiteraient pas nécessairement
quitter leur emploi, toutes essouf-
flées qu'elles soient.

12 Femmes d'ici - Hiver 2000



II faut reconnaître cependant que
le grand réseau familial n'existe plus
pour prendre la relève, gratuitement
ou presque, de la mère. Quand les
deux parents sont au travail, il n'y a
personne à la maison pour garder
les enfants, prendre soin d'un parent
âgé, et accomplir les tâches domes-
tiques. Les deux parents au travail
doivent se débrouiller comme ils le
peuvent. Et ce sont les femmes qui
écopent le plus. Pour elles, c'est une
course sans fin, du réveil au coucher.
Elles courent entre la garderie, la
maison, le bureau, les magasins. Car
elles sont restées les grandes respon-
sables du travail invisible et non ré-
munéré: celui des tâches domesti-
ques, des soins aux enfants et aux
autres personnes à charge.

La rèfe du
Une enquête révèle que la majorité
des conjoints ne consacrent encore
pas plus de cinq heures par semaine
aux travaux ménagers. Les femmes
exécutent toujours les travaux mé-
nagers quotidiens les plus routiniers
comme les soins aux personnes dé-
pendantes, la préparation des repas,
l'entretien des vêtements et du foyer
et autres, en plus d'en assurer la gé-
rance. Ce sont elles aussi qui réali-
sent les activités exigeant des absen-
ces répétées au travail comme les
visites médicales des enfants, lors
des congés scolaires ou des rencon-
tres pédagogiques, etc. En contre-
partie, les activités occasionnelles
comme les poubelles, les répara-
tions, la peinture et les activités sai-
sonnières que sont l'entretien de la
pelouse et le déneigement demeu-
rent, elles, l'apanage des conjoints.

Pour ce qui est du partage des
responsabilités familiales, l'implica-
tion des conjoints auprès des enfants
se traduit encore le plus souvent
sous la forme d'un investissement
dans les activités de loisirs, dans le
transport des enfants ou dans leur
encadrement disciplinaire ou sco-
laire.

Ce n'est pas étonnant si la sur-
charge de travail pèse aux femmes.
Le stress et la fatigue sont au ren-
dez-vous. Elles s'absentent plus sou-
vent du travail. Elles y sont parfois
distraites, préoccupées par les sou-
cis familiaux. Elles changent d'em-
ploi plus souvent. Elles investissent
moins dans leur vie professionnelle
au détriment de leur avancement, de

leurs revenus actuels, de leurs futu-
res rentes de retraite et autres avan-
tages sociaux.

Aussi, les hommes ont un pas à
faire pour prendre une plus grande
part aux travaux domestiques et vis-
à-vis les différentes responsabilités
familiales. Cette implication ne peut
qu'être propice à créer un climat fa-
milial plus détendu et permettre de
meilleures relations entre les con-
joints et avec les enfants. Car, d'un
côté, ils sont gagnants. Les revenus
de leurs femmes ne leur enlèvent-t-
ils pas une certaine pression comme
pourvoyeurs, responsables de faire
vivre la famille?

La r©^ d&s OTfcraprlsas
L'entrée massive des femmes sur le
marché du travail marque un chan-
gement social important. Pourtant,
peu de choses ont changé dans le
mode de fonctionnement des entre-
prises. Pire, les récents bouleverse-
ments économiques ont augmenté
les exigences à l'endroit des tra-
vailleuses et des travailleurs. Les
heures de travail allongent, les ho-
raires de travail sont de plus en plus
exigeants. Les entreprises n'offrent
que très peu d'avantages à leur per-
sonnel pour faciliter la conciliation
du travail et de la vie familiale.

Pourtant, des solutions sont pos-
sibles. En effet des mesures de qua-
tre ordres différents peuvent être
offertes:

- des mesures d'aménagement du
temps de travail comme les ho-
raires flexibles, le travail à temps
partiel volontaire...;

- des congés et avantages sociaux
qui bonifient ceux offerts par
l'État, tels le congé de maternité
et parental, les congés pour rai-
sons familiales, des assurances
familiales collectives et autres;

- des services d'aide aux membres
de la famille: garderies, aide fi-
nancière pour les études, servi-
ces d'information et de référence,
aide pour les personnes à charge,
etc.

- des mesures face à la gestion du
travail comme la diminution des
voyages ou des réunions qui fi-
nissent tard.

Les études réalisées démontrent
que les entreprises qui offrent de
telles mesures sont gagnantes. Elles

l'JUFEAS
ITUI ;
eOMCtLIATlQN

C'est toute une stratégie, qui
s'amorce cette année pour
faire progresser ce dossier.

' Une activité Femmes d'ici
proposée dans le dossier
d'étude 1 999-2000 permet-
tra aux AFEAS locales, avec
les instances décisionnelles
de leurs milieux, d'amorcer
un dialogue sur l'importance
de mettre en place des mesu-
res d'équilibre travail-famille.

Pour sa part, le palier pro-
vincial planifie une activité
poursuivant le ~mêmë objec-
tif qui réunira divers parte-
naires des grandes entrepri-
ses, des syndicats, du patro-
nat, et du secteur financier.
C'est à suivre!

a assurent ainsi la stabilité de leur
personnel. Elles diminuent l'absen-
téisme et les accidents de travail,
favorisent une meilleure concentra-
tion et augmentation du rendement.
Elles créent un climat de travail plus
satisfaisant qui augmente la motiva-
tion des travailleuses et des tra-
vailleurs, qui influencent leur
loyauté et leur identification à l'en-
treprise rendant ainsi plus aisées les
relations de travail.

KIÙ r©fe tmr tous fes
pcutadores
Diverses instances ont un rôle à
jouer. Certaines, comme l'école,
peuvent favoriser les changements
de mentalités en vue d'un partage
plus équitable des tâches entre les
femmes et les hommes. D'autres,
comme les municipalités, ont à re-
penser leurs services en tenant
compte de la disponibilité des mem-
bres de la famille.

La conciliation travail-famille,
nous n'avons pas fini d'en parler car
nous pouvons apporter notre con-
tribution à l'évolution des mentali-
tés! C'est là notre prochain défi, à
nous, membres de l'AFEAS •

Hiver 2000 - Femmes d'ici 13
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LA CONCILIATION TRAVAIL-FAMILLE

FRANGINE DESCARRTES
DÉPARTEMENT DE SOCIOLOGIE, UQAM

ET CHRISTINE CORBEIL
DÉPARTEMENT DE TRAVAIL SOCIAL, UQAM

Les recherches menées sur le thème de l'articulation famille-travail
constituent maintenant un volet important des analyses récentes réali-
sées sur l'univers du travail, des professions et de la famille. Le dossier
de la conciliation des responsabilités familiales et professionnelles
commence même à figurer parmi les préoccupations de l'État et du
patronat, le Secrétariat à la famille du gouvernement québécois ayant,
par exemple, chapeauté, à l'occasion de l'Année internationale de la
famille, un groupe de travail paritaire (entreprise et syndicat) chargé de
rédiger un guide destiné aux milieux de travail1. Ceci dit, il est vrai-
semblablement trop tôt pour établir un véritable bilan des recherches
portant spécifiquement sur la problématique de l'articulation famille-
travail. Il s'agit en fait d'un domaine en pleine expansion qui répond à }
des besoins socioconjoncturels suscités principalement par la présence |
continue des mères en emploi, la transformation des formes de parenta- ;
lité et la modification profonde des structures actuelles du marché du >,
travail. '- ;
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Pour amorcer notre réflexion, nous avons choisi de retracer briève-
ment les liens de filiation dans lesquels s'inscrit l'évolution des travaux
sur l'articulation famille-travail en soulignant les thèmes de recherche
actuellement explorés par les chercheuses féministes québécoises impli-
quées de près ou de loin dans ce champ d'études. Par la suite, nous évo-
querons ce qui nous apparaît être certains des principaux «points
aveugles» de ces travaux afin de «prospecter» quelques-uns des enjeux
analytiques et stratégiques qui se posent à nous comme chercheuses en
raison, notamment, de la diversité et des dimensions souvent contradic-
toires des situations et des demandes sociales mises en évidence2.

Enfin, en plus des références aux textes pour étayer ce bref bilan et
mettre en évidence la contribution des chercheuses, nous faisons suivre
une bibliographie, volontairement limitée aux travaux de recherche
québécois publiés depuis le début des années 1970. Sans être exhaus-
tive, cette bibliographie a été organisée par ordre chronologique, de
façon à permettre une meilleure appréciation de l'évolution des thé-
matiques, comme du volume de production, dans les champs d'études
relatifs à l'articulation famille-travail.

Coup d'cell sur les réalisations

Faut-il le rappeler, au moment de l'arrivée massive des femmes au sein
de la population active dans les années 1960, les rares études réalisées
sur le travail des femmes étaient produites dans la plus pure tradition
américaine de la théorie structuro-fonctionnaliste parsonienne sur les
rôles de sexe. Ces études étaient, en général, entreprises afin d'in-
ventorier les attitudes et les prédispositions féminines, de mesurer les
performances des femmes ou, dans le meilleur des cns, de faire la preuve
de leur capacité à participer au monde du travail masculin (Descarries
1980).

Fort heureusement, la décennie 1970 a vu apparaître un travail his.-
torique, analytique et critique sans précédent proposé par des cher-
cheuses qui forceront la voie à l'établissement d'une nouvelle tradition
de recherche. Cette tradition refusera de poser les femmes comme «le
problème » et contribuera au renouvellement des approches sociolo-
giques sur les rapports de sexe et le travail des femmes. Tant par leur
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nombre que par leur qualité, les études féministes qui s'ensuivront par-
ticiperont, d'une part, à la formulation d'une critique sévère des para-
digmes traditionnels dans les différentes disciplines et à la dénonciation
du biais sexiste de l'indifférenciation sexuelle qui marquait les savoirs
antérieurs. D'autre part, elles poseront comme incontournable l'in-
troduction des «catégories de sexe» à titre de variable critique et d'axe
majeur d'analyse pour la compréhension des phénomènes sociaux, no-
tamment ceux liés à l'étude de la reproduction de la division sexuelle du
travail.

Ainsi, après avoir fait la preuve que le travail des femmes était en-
core trop souvent analysé à partir d'une perspective androcentriste ou
dans la seule mesure où il se présentait sous des conditions se rappro-
chant de celles des hommes, ces travaux ont permis de questionner et de
redéfinir les perceptions, les modèles théoriques, de même que les ap-
proches méthodologiques, à partir desquels le travail des femmes avait
toujours été pensé et analysé.

Premier moment clé de cette évolution, au cours des années 1970, la
pensée féministe rejette l'arbitraire de la division du monde entre sphère ,
privée et sphère publique. Dans la foulée de cette avancée théorique
d'importance s'ouvre un nouveau champ d'investigation. Se détachant
progressivement de la seule logique des analyses quantitatives sur la
participation des femmes au marché du travail, les travaux mettent alors
l'emphase sur les divers modes de participation des femmes à la
population active et sur les effets pervers de la discrimination (Geoffroy
et Sainte-Marie 1971 ; CEQ 1973,1974,1975 ; Gagnon 1974; Toupin 1974;
Dagenais et Legault 1975; Dernier et David 1975; CSN 1976; Barry 1977).
Dans cette perspective, sont également publiées, à la fin des années 1970
et au début des années 1980, plusieurs études qui analysent plus spécifi-
quement les conditions de la reproduction de la division sociale du
travail et posent comme incontournable l'introduction des catégories de
sexe comme variable critique d'analyse (Gagnon 1976; Lavigne et Pinard
1977; Descarries 1980; Vandelac 1981; Gagnon 1983; Gaucher 1983).
Enfin, d'autres travaux féministes s'attachent à préciser la nature du tra-
vail domestique et, à'?en manifester l'aspect productif :,(Bélisle 1981;
Gauthier 1982; Chicha-Pontbriand 1983, 1988; Therrien et Coulombe-
Joly 1984; Vandelac, Bélisle, Gauthier et Pinard 1985).

Au fil des années, s'ajouteront des études sur la structuration du
marché du travail féminin (Kempeneers 1985, 1987; Le Bourdais et
Desrosiers 1989, 1990; Saint-Pierre et De Sève 1991); sur les carrières, le
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leadership et l'entrepreneurship des femmes (Harel-Giasson 1981 ;
Simard 1983; Simard et Tarab 1986; Lépine et Simard 1991; Baudoux
1992), de même que sur l'égalité et l'équité en matière d'emploi (David
1984; Piché et Simard 1989; Lamarche 1990; Legault 1991). Ces études
interpelleront plus directement les processus sexués au sein du marché
du travail ainsi que les mécanismes de répartition du pouvoir.

L'ensemble de cette production contribuera à une profonde remise
en question des schemes acceptés, comme des outils conceptuels et ana-
lytiques, sur le travail féminin, la dynamique de la reproduction sociale
de la division sexuelle du travail, la place des femmes dans la sphère
publique et l'économie.

Au cours de cette même décennie, à la lumière des nombreux chan-
gements sociaux survenus au sein des rapports hommes-femmes et de
la famille, la recherche féministe s'ouvre aux effets individuels, fami-
liaux et sociétaux découlant des incitations et des contradictions de la
participation massive et continue des femmes au marché du travail.
Plusieurs chercheuses québécoises jouent alors un rôle significatif dans
l'accumulation d'indispensables connaissances empiriques sur les di-
verses facettes de la réalité du travail des femmes et de leur double tâche.

Au fur et à mesure que les savoirs s'accumulent sur le travail des
femmes et leur expérience quotidienne, les chercheuses s'aperçoivent
aussi qu'elles doivent réinvestir le champ des études sur la famille -
champ que plusieurs d'entre elles avaient déserté au fil des années3 -,

*xie manière à poser plus globalement la question des processus sociaux
'qui régissent l'organisation des rapports entre les sphères familiale et
(professionnelle. Ainsi, la problématiqufë":de;l'articulation entre le<travail
salarié et la vieifamiUale:s'in'staUe^U!;<f^upjmê_rrie:.des préoccupations:delt
plusieurs équipes,de,recherche;québécoisës. Comme nous l'avons déjà
écrit ailleurs (Cdrbeil^Dèscarries" Gill et Séguin 1994), leurs travaux sont,
pour l'essentiel, reliés à trois grands champs d'investigation. Les
chercheuses du premier champ se préoccupent de la santé physique et
mentale des mères en emploi (Tessier, Beaudry et Savoie 1992; De
Koninck et al. 1992), de même que de leur qualité de vie au travail
(Messing et al. 1993). Certaines, interpellées par les risques d'une mer-
cantilisation abusive des expériences humaines (Vandelac 1990; De
Koninck et al. 1992), renouent avec des questionnements relatifs au
contrôle du corps et des fonctions reproductives.

Un autre groupe important de chercheuses se concentre sur les tra-
jectoires de carrière et le leadership des mères en emploi. Ainsi, plu-
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sieurs d'entre elles s'attardent, du double point de vue des rapports à la
famille et au travail, aux stratégies de carrière des femmes cadres et pro-
fessionnelles dans des milieux de travail hautement compétitifs (Harel-
Giasson et Robichaud 1988; Andrew, Coderre, Daviau et Denis 1989,
1990 ; Marchis-Mouren, Harel-Giasson et Martel 1990 ; Baudoux 1992,
1994). Quelques-unes analysent les valeurs et les aspirations des mères-
travailleuses (Fahmy 1992), d'autres questionnent le poids des
^contraintes familiales survies pratiques de travail'et la discontinuité en
remploi (Le Bourdais.,et DesrosierS|l:989, 1990;;Lépine et Simard 1991 ;,
Kempèneers^et'Sâini^ Enfin, au
cours des dernières années, de nouvelles recherches empiriques ont été
entreprises auprès de différentes catégories de mères en emploi dans le
double but de connaître plus précisément leur expérience de l'articula-
tion famille-travail et d'amorcer une réflexion sur les solutions suscep-
tibles de favoriser la conciliation des responsabilités familiales et pro-
fessionnelles pour les mères (Descarries et Corbeil 1990, 1995a, 1995b;
Duval 1992; Dahdurand et Ouellette 1992), pour les parents (Méthot et
Vandelac 1993) et pour les femmes responsables d'adultes dépendants
(Guberman, Maheu et Maillé 1991, 1993).

Au-delà de la diversité des thématiques et des approches, un triple
consensus se dégage de ces récents travaux, à savoir la nécessité de:
1 - ne pas réduire les enjeux de l'articulation à une simple question de

gestion des ressources humaines et de diminution des coûts;
2 - élargir les voies d'observation à l'ensemble des acteurs sociaux

concernés ;
3 - considérer les dimensions collectives du problème pour mettre un

terme à l'occultation des enjeux sociopolitiques et économiques sous-
jacents, aux interprétations réductrices ou culpabilisantes, de même
qu'à l'exclusive et arbitraire responsabilisation des mères tra-
vailleuses.

. Par ailleurs, les dynamiques et les logiques sociales manifestées par
l'analyse féministe confirment, hors de tout doute, le recouvrement des
deux sphères d'activités et de responsabilités. Elles établissent aussi
l'urgence épistémologique et sociale d'oeuvrer à la déconstruction du
concept même de « travail», ainsi que celle, plus stratégique, d'induire
la transformation des referents culturels et organisationnels pour tenir
compte de la réalité de l'articulation et de ses exigences.
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Prospective

La connaissance empirique plus approfondie que nous possédons main-
tenant des multiples facettes de l'expérience des mères travailleuses et
des coûts personnels et sociaux de la conciliation travail-famille nous
amène à réaliser combien il importe de multiplier et de «raffiner» les
perspectives théoriques et stratégiques à travers lesquelles sont élaborées
les analyses et les interprétations.

Multiplions nos regards...

Les études les plus récentes sur la problématique de l'articulation
famille-travail démontrent la coexistence d'une double réalité, révéla-
trice à la fois de changements et de résistances. En effet, les femmes ont
gagné, et se voient même imposer, le droit au travail salarié./Elles :sont
dorénavant autorisées'à^élaborér'eiës-prbjets'de vie personnelsi'et profes-
sionnels., Ellesidntïmêrrié bbtenïï^poùr-certaines, une plus%rahcje
implication duiconjointïdarisU'iïnivers'familial: Mais rehvérs|deja
médaille devient pour .plusieurs'synonyme'de course effrénée afin clé
répondre aux exigences de la famille, du travail et des critères de'per-
formance qui régissent les deux univers'. Pour d'autres, la marge de ma-
nœuvre chèrement acquise risque de s'effriter à tout moment quand sur-
vient, par exemple, le départ du conjoint, la maladie d'un enfant ou d'un
proche parent, la perte d'un emploi ou la mise en disponibilité, ou tout
simplement, le refus du conjoint de s'investir dans l'univers familial..!

Devant cette double réalité - ce verre à moitié plein... ou à moitié
vide : pour un conjoint "qui collabore, il y a en toujours un qui ne col-
labore pas -, il nous apparaît de plus en plus difficile de trouver le ton
juste pour parler de nos résultats d'analyse ou de la bonne stratégie pour
traduire cette coexistence d'univers de pratiques et de références souvent
différents, sinon contradictoires. Concrètement, ceci revient à se deman-
der quel est l'équilibre à établir entre une lecture alarmiste, qui prend son
fondement dans les conditions de vie pénibles d'un grand nombre de
mères travailleuses, et une lecture triomphaliste, justifiée par les progrès
réalisés par les femmes au cours des dernières décennies et leur ap-
parente satisfaction. Comment, par exemple, ne pas occulter les aspects
positifs de l'articulation famille-travail, tout en restant attentives et
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stratégiquement efficaces au regard des problèmes et des contradictions
qui subsistent? Ou encore, comment tenir compte du désir d'harmonie
et de stabilité exprimé par un grand nombre de femmes et garder quand
même une vision critique par rapport aux institutions patriarcales?

Comme nous en avons déjà fait la démonstration dans un article pu-
blié dans la revue Recherches féministes (Corbeil, Descarries, Gill et Séguin
1994), la mise en relation des pratiques des mères travailleuses avec leurs
sentiments et opinions révèle la présence dans leur vie quotidienne de

Marges pans d'ambiguïté; et de zones potentielles de conflit. Entre la
tolérance au surmenage et l'attachement à l'emploi, entre le désir de
partager la parentalilé et la peur de perdre son rôle de parent principal,
entre la place à accorder aux enfants et la volonté d'autonomie et de
réussite professionnelle, il faut s'interroger sur la pertinence et le pouvoir
heuristique des outils conceptuels et sociopolitiques disponibles pour
démêler un tel enchevêtrement. Pour notre part, nous entretenons un
doute «méthodique» quant à notre capacité de «faire sens», non seule-
ment des ambivalences, des paradoxes et des contradictions qui tra-
versent l'existence des femmes, mais encore du double attachement de
ces dernières à leur rôle maternel et à leur statut de travailleuse. Alors
que les acquis et les modèles, tant traditionnels que progressistes, qui
nous ont servi de points de référence sont remis en question, il nous
reste à puiser dans nos réserves d'imagination sociologique pour, d'une
part, éviter le piège des interprétations et solutions instrumentalistes et,
d'autre part, échapper à la tentation de renouer avec une conception
idéalisée et mystificatrice de la maternité qui ne servirait qu'à nourrir
l'ambivalence des femmes quant à leurs choix et à leurs priorités en ma-
tière de famille et de travail.

Concrètement, cela revient à dire qu'il faut «faire le ménage» entre
les idées préconçues et la réalité, et mieux tenir compte des nouveaux
problèmes que les progrès réalisés ont entraînés pour les femmes. Il im-
porte aussi de remettre en question, voire même de prendre une certaine
distance à l'égard de diverses positions politiques ou idéologiques dé-
fendues au sein du mouvement des femmes, que ce soit sur la question
du travail des femmes, de la maternité ou des rapports de sexe. Il s'agit
aussi de redéfinir les schemes d'interprétation en fonction des ambiguï-
tés, des paradoxes et des contradictions que révèlent tant le discours que
les pratiques des femmes sans perdre, pour autant, l'idée de subversior
à l'origine de la démarche féministe. Enfin, il y a lieu de se demander
comment se faire entendre encore aujourd'hui comme chercheuses fémi-
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nistes, comment maintenir une lecture/une vision collective de la réalité
dans une dynamique sociale tournée vers le privé, l'individu et le té-
moignage personnel, et dans un univers de recherche de plus en plus
fortement encadré par les commandites.

S'il est un engagement central auquel les chercheuses actives dans
le domaine des études sur l'articulation famille-travail doivent souscrire,
c'est bel et bien celui d'élargir le champ des observations et des ré-
flexions théoriques. Il s'agit là en fait d'une double proposition. C'a I
première se résume en une interrogation fort simple: quelles sont les si-*
tuations de mères travailleuses;que[le^résultats d'analyse ignorent, dé-^
forment ou sous-estiment étantfdprihé qu'une forte proportion:dé)
femmes rejointes par la'plupaWdës!éïïqûetès bénéficient; toutes 'choses'' f
étant égales:par ailleurs/ de coridiHonsMè'travail'relativemënt'stables ëtï
protégées. En effet, la majorité des études, incluant les nôtres, n'ont pas
assez développé ce regard parallèle puisqu'elles se sont surtout pen-
chées sur l'expérience des mères en emploi de la classe moyenne ou,
dans une volonté de promotion, sur l'expérience des femmes profes-
sionnelles ou cadres. Les chercheuses féministes n'ont pas à s'excuser
de cette orientation prise par leurs premiers travaux. Celle-ci répondait
à une large demande sociale et à une volonté de promouvoir le chan-
gement. Mais il faut dorénavant éviter de se laisser enfermer dans une
logique d'interprétation unique et globalisante si l'on veut mieux
rejoindre les multiples situations et conditions qui marquent le rapport
des femmes à la sphère publique. Pour, de: nombreuses catégories de
Québécoises, faut-il le rappeler/avant-'meme.d'évoquer les difficultës'de'j
l'articulation famille-travail, le problerhe'fondamental se situe dans le
droit au travail et,à;une;sécuriré;minirnale de;>revenu. La pérennité de
conditions tout à fait inacceptables pour ces femmes nous amène donc
à préconiser une plus grande ouverture des recherches sur l'articulation
famille-travail à la réalité des femmes assistées sociales, des femmes sans
emploi, des immigrantes, des femmes sous-scolarisées, etc. qui subissent,
plus souvent qu'autrement comme un problème individuel et privé, leur
marginalisation du monde du travail et leurs difficultés familiales.

La seconde partie de notre proposition invite à poser le problème de>
l'articulation famille-travail dans les termes plus larges de la restruc-;
turation du marché du travail, de l'économie et de l'infrastructure sociale1

ainsi que de la négociation d'un nouveau «contrat social» entre les:

conjoints (Dandurand 1987; Vandelac 1995). Dans cette perspective,
l'objectif doit être d'amorcer une discussion plus globale sur la parenta-
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lité et la modification de la division sexuelle des rôles au sein de la fa-
mille, sans pour autant nier la spécificité de l'expérience maternelle et les
besoins immédiats et bien concrets des mères travailleuses. Car si, au
jour le jour, la conciliation se vit surtout comme une question d'organisa-
tion ou de quête de temps pour les mères en emploi, il faut arriver à
trouver des solutions novatrices à leurs problèmes quotidiens sans pour
autant cautionner, sinon renforcer l'idée que la conciliation famille-
travail est une simple question de femmes, ou une simple affaire privée.

Sans aucun doute faudra-t-il, pour le faire, multiplier les lieux de
débats sur l'articulation famille-travail et les nouvelles formes de paren-
talité. Mais encore faudra-t-il développer une argumentation suffisam-
ment imaginative et subversive pour convaincre les femmes elles-mêmes
de la légitimité d'une démarche visant à s'approprier une identité
personnelle et collective libérée des anciens carcans. De même, il faudra
réussir, non seulement à engager avec les pères un dialogue qui les
désigne comme à la fois un élément du problème et des solutions, mais
aussi à obtenir leur implication active dans la transformation des cul-
tures organisationnelle et familiale.

Afin de s'outiller sur le plan théorique pour mieux comprendre les
dynamiques sous-jacentes au phénomène que nous souhaitons observer,
et pour débusquer les effets pervers tant de l'« économisation » à ou-
trance des rapports sociaux que ceux d'une réification simplificatrice de
la maternité, il faudra donc poursuivre, bien entendu, le travail de
clarification théorique et conceptuelle entrepris. En effet, s'il est un point
que met en évidence la présente proposition, c'est bien celui de
l'importance de s'intéresser à l'ensemble du processus de l'articulation,
c'est-à-dire à un processus qui dépasse largement la seule dimension de
l'harmonisation des temps et des espaces professionnel, familial et
personnel. C'est pourquoi nous proposons comme une avancée en ce
sens de privilégier plus systématiquement le concept d'articulation fa-;
mille-travail plutôt que celui de conciliation^ le premier désignant
l'ensemble des'processus de structuration et d'organisation qui pren£

nent place dans les deux univers et concourent, dans leur interrelation
et leur recouvrement, à la production et à la reproduction des condi-
tions sociales dans lesquelles s'actualisent les trajectoires de vie tant des
hommes que des fèmmes/Dans cette optique, la notion de conciliation
renvoie plus particulièrement aux stratégies, aménagements, mesures et
pratiques mises en œuvre par les actrices et les acteurs sociaux pour
harmoniser les deux univers. En retenant le concept d'articulation
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comme point d'ancrage de la recherche, il deviendra donc plus difficile
de limiter le regard aux seules expériences des femmes, voire même des
parents, d'isoler les univers de référence, ou encore d'ignorer le
déterminisme de la restructuration du marché du travail et de l'in-
frastructure sociale.

...et diversifions nos stratégies

Mais le défi ne s'arrête pas là ! Chercheuses, militantes et travailleuses
doivent se concerter pour obtenir, au nom de la justice sociale, une
collaboration plus soutenue des employeurs, des syndicats et de l'État
dans la recherche de solutions. Le rêve est-il encore permis? Alors même
que le marché du travail n'en finit plus de se rétrécir et que plusieurs en-
treprises utilisent cette conjoncture pour imposer diverses restrictions à
leur personnel, peut-on penser que ces mêmes entreprises consentiront
de bon gré à revoir leur mode de fonctionnement pour soutenir les
parents travailleurs et consacrer les ressources financières nécessaires
pour générer les changements souhaités, au-delà des ressources allouées
aux opérations de relations publiques?

De même, quand chaque centime arraché, chaque programme pré-
servé apparaît comme une victoire dans le climat de résignation qu'a
fait naître chez nous la psychose de la crise, comment oser critiquer l'in-
suffisance, l'incurie des mesures et des politiques consenties par l'État
pour favoriser l'harmonisation entre les responsabilités professionnelles
et famil ia les? Dans un contexte societal qui n'est que coupures,
désinstitutionnalisation, réduction de l'emploi et privatisation, quelle
place, quelle crédibilité peut effectivement avoir une réflexion sociolo-
gique qui appelle à une plus grande intervention de l'État - et à un
investissement tangible des employeurs - quand il apparaît que la ques-
tion n'est plus celle de savoir ce qu'on veut demander, mais bien de
savoir ce qu'on peut demander.

Dès lors, un enjeu stratégique bien ciblé de la recherche sur l'articu-
lation famille-travail consiste à identifier les actions nécessaires pour
contrer les effets pervers du sexisme au travail et à la maison et à sug-
gérer des mesures véritablement adaptées aux besoins créés par les nou-
velles réalités familiales et professionnelles. À l'heure actuelle, on le sait,
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des mères en emploi hésitent souvent à exprimer leurs besoins véritables
aux employeurs ou à revendiquer une pleine collaboration des conjoints,
soit par sentiment d'impuissance, soit par crainte des représailles ou
simplement parce qu'elles se jugent privilégiées d'avoir un travail stable
ou de vivre dans une union relativement harmonieuse.

v
Ainsi, dans une dynamique économique où la majorité des nou-

) veaux emplois comblés sont des emplois temporaires, à la pige ou à
statut précaire, il y a tout lieu de s'inquiéter notamment de cette ten-
dance à préconiser des solutions aux problèmes de l'articulation famille-
travail qui risquent d'augmenter encore plus la précarisation du rapport
des femmes à l'emploi. Certes, dans l'immédiat il importe de se soli-
dariser avec les luttes menées pour réduire la charge de travail globale
des mères en emploi, en autant que les mesures préconisées (temps
partiel, travail partagé, diminution des heures de travail salarié, semaine
de quatre jours, etc.) peuvent apporter un soulagement partiel à certains
problèmes très concrets rencontrés par les travailleuses et plus
globalement par les parents en emploi. Mais, à titre de chercheuses
féministes, même si ces mesures sont revendiquées par de nombreuses
catégories de mères travailleuses, on ne doit pas faire l'économie de leur
critique afin, d'une part, d'en évaluer les coûts réels et les conséquences
pour les femmes et, d'autre part, de contribuer à l'élaboration de
solutions novatrices qui ne seraient pas seulement calquées sur les
modèles d'organisation de la famille et du travail auxquels nous sommes
déjà habituées.

D'ailleurs, tant et aussi longtemps qu'une majorité des emplois sous-
payes et à statut précaire continueront d'être le lot des femmes, il fau-
dra être à la fois plus réalistes et plus agressives dans l'élaboration des
problématiques de recherche et dans les stratégies d'intervention. En ef-
fet,5 en dépit de l'intérêt même de certaines mesures d'aménagement où
de réduction du temps de travail, il faut se demander de quelle utilité
sont celles-ci dans l'immédiat pour des ouvrières au salaire minimum,
des serveuses de rëstaurarU, des employées travaillant au noir ou à
contrat, etc., l'accessibilité à des emplois mieux rémunérés et permanents
continuant d'être l'enjeu,rnajeur.;ppur assurer une certaine stabilité
économique ïaùximèlrës:travailleusèiràu bas-de l'échelle comme pour-
permettre;aux;autrea;:dç;graviiJes:é^ leur auto-
nomiefs6ci6profës!siohnèlie?erécônbmique; Ceci nous amène en
conclusion à rappeler l'importance stratégique d'insérer toute réflexion
relative à la résolution des problèmes d'articulation famille-travail dans
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perspective globale d'amélioration des conditions socio-écono-
miques et structurelles du travail des femmes et de l'ensemble des
travailleurs.

Notes

1. Ce guide a été publié en 1994 sous le titre Travail-famille : un tandem de cœur
et de raison. Un programme d'action concertée du Fonds pour la formation
des chercheurs et l'aide à la recherche (FCAR) sur le thème de la conciliation
famille-travail a également été offert en 1992, à l'instigation du Secrétariat
à la condition féminine.

2. Notre réflexion reflète également divers points de vue et interrogations
exprimés par les chercheuses que nous avions invitées l'an passé dans le
cadre d'un colloque à l'ACFAS, à s'interroger avec nous sur les hypothèses
et les énoncés qui informent nos recherches respectives. Voir à ce sujet
Descarries et Corbeil (1995).

3. Au début des années 1980, la thèse de doctorat de Renée Dandurand (1982),
Famille, monoparentalité et responsabilité maternelle. Contributions à l'étude des
rapports sociaux de sexe, constitue une exception notable.
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